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ADOPTION DE L’OBDRE DU JOUR 
. our est ado&~ . 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 12 FEVRIER 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES (5121139) 

Le Pm (interprétation de l’arabe) I Conformément aux décisions 

priees mas séances antérieures consacrées à l’examen de cette question, j’invite 

les représentants de l’Algérie, de Bahreïn, de l’Egypte, de l’Inde, de l’Indonésie, 

de l’Iraq, d~Ieraë1, de la Jordanie, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Pakistan, 

du Qatar, de l'Arabie Saoudite, du Sénégal, de la République arabe syrienne, de la 

Tunisie, de la Républque socialiste soviétique d’Ukraine, du Yémen et de la 

Yougorrlavie à occuper les sièges qui leur sont r6servés sur fer côtés de la salle 

du Conseil. J’invite le rep&entant de la Palestine ir prendre place & la table du 

Conseil. 

série). M. Al-w . . IBw * 
1, M. -Inde). M. Su-). M. Al-bpbari (Iru , 

. . 
& Bein ~W~~M.salah tJ0r-ea arabs 8 
M. IPW. M. Al-w- Al-- , 

M. &rQ w rl?W). M. v * 
& Octe sovw a*-). M. m a 

. , IYqygpplpyiol occwes su 1euLppot r-é8 Qyt les côu 

du Cansefft M. Al-Uuwa CPatnntip4) mace a la w du Cw . 

Lo PREBrDEHT (intorprbtation de l'arabe) t J'informe les membres du 

Conseil que j’ai reçu des reprbseatants du Bangladesh, du Maroc et de la 

République-Unie de Tanzanie des lettres dans lesquelles ils demandent ir être 

invités à participer au d/bst sur la question inscrite a l’ordre du jour du 

Conseil. Selon la pratique établie, je me proposer avec l’assentiment du Conseil, 

d’inviter cea représentants à participer au debat sans droit de vote, conform6ment 

aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

Sur 1 , inv itation du Président, M, Chowdhurv (Ba@&&sh), M, Rahhali (MarorZ 

et MS Nva 
, . 

kvi (ReDub au8 U ie de anzanie) occuoent les sieaes au son& li -n T i leur 
. . * a 

f8serves sur les cotes aa la salle du Conseil. 
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Le PRESPDENT (interpr&ation de l’arabe) : Le Cooaeil de séourité va 

maîrrtenant reprendre 1 ‘examen de la question inscritr+ à soa ordre du iour . 

Le premier orateur est le repr6aerrtaat de la Yougoslavie. Je l’invite h -. 
prendre plaoe à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

m (Yuugoslavie) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Prérident, d’emblbe, je voudrais vous exprimer b vous8 reprhentaut du Yémen 

démoaratique mai et non aligd les rinoères féliaitatiorrs de la délégation 

yougoslave b.l*oooario~ de votre acoorsion à la prbidenae du Conseil de shurité 

pour -a0 noir. Votre vaste l xpérienoe do diplomats, qui s’eut avérée à tant 

d~oooasions dans les diversea instances des Nations Unies, nous permet de croire 

que vous @autos vous acquitter de vos responsebilit/s avec sucoés. 

Jbaimerais également saisir cette oaeasion pour exprimer la reconnaissance de 

am dbligation au Reprirentsot permanent de Cuba, M. Ricardo Alaroon de Quesada, 

pour ra direction trbr fructueure de@ d&libirationr du Conreil pendant le moi8 de 

f&WiW l 
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En ma qualité de président du Bureau de coordination nu Mouvement des pays non 

alignes et du Comité des Neuf sur la Palestine de ce mouvement, je tiens a exprimer 

la profonde prdoaaupation ressentie par les pays non alignés b l*annonce de 

l’intention déclarée du Gouvernement israélien d’installer les inunigrents juifs 

venus d’Union soviétique dans les territoires occupds, question extrêmement 

sérieuse qui fait l’objet du présent débat au Conseil de sécurité. 

A un moment où l’on assiste 8. une succession rapide de changements politiques 

spectaculaires dans le monde , marqués par le dialogue et la detente, la persistance 

de la situation de crise au Moyen-Orient, dont le coeur est la question non réglée 

de la Palestine, suscite énormément de prdoccupation et d’anxiété. L’Xntifada - le 

soulèvement du peuple palestinien - a montré de façon claire et sans équivoque que 

la situation créée par l’occupation étrangère ne pouvait plus durer. 

Durant ces derniers mois, différents ueoteurs, dont le Mouvement des pays non 

alignés, ont entrepris de nombreuses d&marahes pour essayer d’établir un dialogue 

positif entre Palestiniens et Israéliens, eu tant que premier pas vers 1a 

rbalisation des droite ldgitimes et inaliénables du peuple palestinien. L’attitude 

constructive de l*Organfsation de libkation de la Palestine et le fait qu’elle est 

prato & entamer un dialogue susceptible au bout du compte d’instaurer une paix 

durable dans cette région troublde n’ont toujours pas suscit/ une r/action 

oppropri6e de la partie irra6lfenne. L’erigenco de pr/alablor injustifiis b 

1 *ouverture du dialogue - pr&alables qui ne pauvent iitro acceptb - a amené nombre 

de pays non alignds b douter de l’existence d’uno rdello volont/ politique de la 

part de certains milieux politiques influents en Israël de rechorchor un rbglement 

global durable a ce problème qui réponde aux aspirations de tous les pays et 

peuples de la rigion. 

Les déclarations faites r&cemtnent par les plus hautes personnalitis du 

Gouvernement israilien selon lesquelles Israël aurait l’intention d’accélérer la 

colonisation de peuplement dans les territoires occup65 ne peuvent certes pas être 

considérées comme pouvant contribuer ir cet objectif, Il est donc tout à fait 

compréhensible que ces déclarations aient suscité énormément d’anxiété et de 

préoccupation non seulement au sein du peuple palestinien des territoires occupés 

et des Etats arabes voisins, mais aussi au sein de la communauté internationale 

dans son ensemble, notamment les pays non alignés. 
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Il est generalemeat reconnu que cette politique israélienne complique encore’ 

la situation tendue et complexe qui exista dan8 la région, toujours au bord d’un 

conflit armé genéraliaé aux conséquences potentiellement cataatxophiquea. C’est la 

raison pour laquelle la réunion ministérielle du Comité des Neuf du Mouvement des 

paya non alignées tenue b Tunis le 11 mara a concentré toute aon attention sur 

cette situation. 

Manifestant leur profonde préoccupation face à la grave situation régnant au 

Moyen-Orient, lea ministres des pays non alignés oat lana6 8 cette occasion un 

averti88ement dans lea termes suivants I 

**La politique dhlar&e d’Iaraë1 consistant à installer des immigrants 

juifs venua d*Unîon soviétique dan8 le territoire palestinien occupé, y 

aompria Jbrurralem, avait de graves uonaéquencea. Cea actfana masaivea, 

organisées, sapaient le proceaaua de paix, compromettant tous les efforts 

déploy&a jusqu’à pr6aent, et constituaient une violation flagrante des reglea 

8e droit, de la quatriime Convention de Genève et du Pacte international 

relatif aux droits civils et politique8 ainsi que des droita individuels 

fondamentaua du peuple palestinien.” (-92. oai. 6) 

Le Communiqub final poursuit en disant : 

“Appuyant 10 droit de tout individu de quitter tout paya, y comprir le aien, 

lor miniatror ont roulign6 quo l’oxercîce de ce droit ne drvrait par ôtre 

impori ou exercé au U&trinWt d’autrui, dan8 le ca8 prirent 108 Palertinienr. 

ter p8ys non alignir devraient inviter la comnunaut/ internationale et le 

Conreil dr rewrite de 1’ONU b agir rirafument pour privenir de telles 

tentative8 et 108 d/clarer illigale8, nulle8 et non avenue8, A ce propol, i18 

ont lancé un appel au Conseil de récurite pour qu’il examine de8 me8ure8 dont 

l’objet rotait d’as8urer la protection impartiale de la population civile 

palestinienne 80~8 occupation isra&lienne et învit& tour 108 Etats à ne 

fournir a Israël aucune arrristance derrtfnie expressément à des colonies 

inrtall6es dans les territoire8 occup&8.” (fhLd.) 

Les paya non alignés espèrent par conshquent à juste titre que, comme par le 

passé, le Conseil adoptera une position ferme vis-à-vis du caractère inadmissible 

de la politique israélienne d’installation de colonies de peuplement dans les 

territoires occupés, politique qui est contraire aux normes du droit international 

et constitue un nouveau facteur extrêmement grave de tension et d’instabilité con 
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seulement dans les territoires palestiniens occupés mais aussi dans la région du 

Moyen-Orient dans son ensemble. 

Cette prise de position de la part du Conmil de sécurité est également 

nécessaire pour promouvoir les efforts destin68 à entamer le processus de pair, en 

vue d’aboutir à un réglement global, juste et durable de la crise au Moyen-Orient 

et de la question de Palestine. 

L’aggravation la plus récente de la situation dans les territoires ocaupbs sst 

un nouvel avertissement de tous les dangers inhérents à aet état de **ni guetta, ni 

paix” existant actuellement et de ses effets dhtsbilisateurs sur la séauritb de 

l’ensemble de la région. Dans ce sens, la r6gion du Moyen-Orient se trouve 

maintenant b la croisée des chemins. Connue Ier ministres des affaires étrangères 

des neuf pays non alignés membres du Comitb sur la Palestine l’ont déclar6 à leur 

réunion de Tunis t 

“le prooessus de paix au Moyen-Orient était l ntrb dans une phase împortanto l t 

d&terminante pour la crbation des conditions de l*&tablissement d’un dialeque 

fructueus entre Palestiniens et Isra&liens, qui devrait hre centr6 sur toutes 

les questions de fond.” (. ‘?U., par. u) 
De l’avis des pays non aligh, une solution juste et durable de la crise du 

Moyen-Orient et de la question de Palestine na peut intervenir qu’avec la 

participation, sur un pie8 d’bgaliti, du peuple palrstinisn, sous la direction ds 

1~0rgsnisatioo de libhation da la Palastino , son seul roprésontsnt 14gitime, & 

toutes les dgociations et phases du procossus do paix, qui devrait faire partie 

intégrante de la Confirence intrrnstionale do pais. 

tas pays non align/s erpbrent sinc/rement quo la prisent0 riunion du Conseil 

de sécurité contribuera a la r6alfsation de cet objectif. Il est grand temps que 

le Conseil de dcurit& participe activement au8 offorts d6ploy6s pour trouver uso 

solution juste et pacifique b la crise du Uoyen-Orient et au problème 8e la 

Palestine. Les pays non alignés demeurent convaincus que le cadre le plus 

approprié a la réalisation de cet objectif riride bens la convocation, dans les 

plus brefs délais, de la Conférence internationale, sur la base des résolutions 

242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sicurité. Tout retard risque d’entraîner de 

nouveaux dangers, dont les conséquences pourraient bien être extrêmement graves. 

Le UIDENT (interprétation de l’arabe) t Je remercie le reprhatant de 

la Yougoslavie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 
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L’oratew suivant est le reprhaentant du Pakiatau. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et h faire sa déclatation. 

M. (Pakistan) ~(iaterprétation,de l’anglais) t Monsieur le Prc~aîdrnt, 

permettes-moi pour conmenaer de voua exprimer les aincha fhioitations de ma 

d6légation à l’ocaaaion de votre accession à la préaideaoe du Conseil de aécuritb 

pour ce mois. Noua sommes uertains que votre grande exphienae et vos compétences 

sont le garant du déroulement sans heurt. des travaux du Conseil. 

Je voudrais aussi exprimer natte profonde reconnaissance à lgAmbaaaadeur 

Ricardo Alatcon, 8epréarntant permanent de Cuba, pour la fagon remarquable dont il 

a dirigd les affaires du Conseil de aécurit6 durant le mois de f&vtie+. 

Le dbbat aatuel est en V&it6 un nouveau rappel de l*intranaigeanae d’Israël 

et de aa politique délibhee de sabotage de toutes lea initiatives de pair. La 

raison de cette attitude est simple, Israël a*obatine, à tort, b croire qu’il 

pourra0 en temps voulu, transformer en fait aacompli son absorption gradwllo des 

torritoiror palertinirns et arabor qu’il continue, en tecourant maaaivemsnt a la 

force, d’oaauper illbgslement. Noua aondemnona une fois de plus cette politique 

d*expanaion et d’annexion. 
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Ce que la communauté iaheraatioaele a constaté ces deux dernières années est 

essentiellement un contraste marqué entre la modération palestinienne et 

l’obstination israélienne. Du côte palestinien, il y a l’initiative de paix lancée 

en 1988 par le Président Yasser Arefat. La rdsolution politique adoptée par le 

Conseil national palestinien a coafirm6 la velouté résolue de l’Organisation de 

libération de la Palestine (OLP) de parvenir à un règlement pacifique d’ensemble du 

aonflit arabe-israélien et de la question de Palestine, qui se situe au coeur de ce 

conflit. L’initiative envisage un règlement du problème dans le cadre de la Charte 

des Nations Unies, des règles du droit international et des résolutions de 

l’Organisation des Nationa Unies, de telle manihe que le droit du peuple arabe 

palestinien d*&tablir un Etat indépendant sur son territoire national et 

l’instauration de conditions de sécurité et de paix pour tous les Etats puissent 

être garantis. 

Malheureueementr la modération palestinienne b’e8t. heurtde à une attitude de 

plu8 en plu8 intransigeante et à un recoure accru b la violence de la part 

d’Ieraë1. Juequ*i prhent, Israël n’a mont& qu’un mepris total pour les droit8 de 

l*honune du peuple palestinien dans les territoires occup6s. L’fntifada hdroïque ’ 

dee Palestiniens est réprim&e brutalement et toutes le8 initiatives pré8ent&es en 

vue de trouver une solution juete et durable au yroblhme ont &té rejetdes par 

Israël. La politique d*/tabliseement à grande /cholle de colonies de peuplement 

pour le8 Juif$ étranger8 dans les territoires occupée doit kre l xsminie dan8 le 

contexte de la politique d’intranrigeance, de rejet et d’occupation forcée 

qu’frraël pratique depuie longtempr. 

L’/tablieroment d*imnigrante juif8 en Palertino n’eet par un fait nouveau, in 

fait, il conrtituait la bare marne de l’id&ologie eionirte aux fine du rarremblemont 

dee exilir, relon laquelle le8 Juif8 de toue le8 payr du monde devraient former un 

foyer national juif en Paleetiae. Enruite, 10 rionisme Viciait une rtratdgfe 

politique gbnirale. Le chef du département des colonie8 de peuplement de 

l’Organisation rionirte mondiale a déclarb : “Nos colonie8 de peuplement ont 

toujours itabli les faits en ce qui concerne la carte d’IsraGl”, Le proferreur 

Moshe Atens était encore plus précis lorsqu’il disait que la lutte pour 

l’établis8ement de colonies de peuplement fait partie intégrante de la lutte pour 

la délimitation des frontières de la paix. 
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Immédiatement après les hostilités de 1948, la population juive a saisi 

illégalement des terres et des propriétés appartenant aux Palestiniens, et le 

Gouvernement israelien a sanctionné ces acquisitions de_facto pour des raisons de 

sécurité et de défense. Ensuite, une politique Je déportation systématique des 

habitants légitimes de la Palestine a été mise en oeuvre, L'établissement de 

aolonies de peuplement et 1)expropriation des terres sont devenus le8 principaux 

objectifs de la politique isradlienne et le résultat, que nous connaissons tous, en 

a été le déplaaement,quasi total de la nation arabe de Palestine, à l'exception de 

ceux qui sont restés en Israël et,qui sont victimes de discriminations et de 

persdoutions. 

La même politique 0 été suivie en ce qui conaerne les territoires occupée 

après 1967. Même les amis d'Israël ont déploré cette politique. Le rapport du 

Ddpartement d'Etat des Etats-Uni8 sur les pratiques des droits de l'homme en 1989 

indique qu’ 

"Israël a continué de placer le5 terre8 sou8 son contrôle b des fins militaires, 

de construction de routes et 80 colonies de peuplement et a d'autre8 fine qui 

limitent leur utilisation par le8 Palestiniens et aventagent les colon8 

israiliene au détriment des Palestiniens." 

Un rapport établi rbcenrkent par le West Bank Data Project conclut bgalement que le 

Oouvernement d*Ieraiil offre des avantage8 spbciaux aux citoyen5 i8ra/liene, y 

compris aux nouveaux inmnigraatr, pour qu’ils l *ia8tallent dan8 le8 colonior de 

peuplement. On estime quo plus do 140 colonie8 de peuplement juivor ont éti 

6tabliee sur la Rive occidentale et 5 Gaaa et que plus de 60 \ des terrer dans le8 

territoire8 ont été saisir par les autorites israéliennes depuis la fin de8 

opérations militaires en 1967. En outre, 120 000 Israéliens environ 80 seraient 

inStalld8 dan8 le8 nouveaux quartier8 de J&usalem-Est COnStrUit8 depuis 1967. 

D'aprb8 le8 ertfmations les plus récentes, près d'un million de Juifs 

étranger8 viendraient s'installer en Palestine au cour8 de8 10 prochaine8 années. 

Etant donné que la plupart de8 émigrants quittent, dit-on, leUt pays non pour de8 

raisons religieuses mais pour chercher à vivre mieux sur le plan économique, les 

destinations qu'il8 ChOiSiSSent 0n Premier lieu Sont le8 pays occidentaux. 

Toutefois, en raison de la sévérité de8 lois d’immigration, le COUrant d’émigrant8 

est réorienté vers Israël. Cel- crée une situation de toute évidence injuste et 
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incongrue où le peuple de Palestine ne peut jouir du droit h une vie nationale 

souveraine sut son lieu de naissanae et de résitience permanente, alors qu’on permet 

& des Juifs étrangers de les déplacer. 

A une r&union du parti du Likoud tenue le 14 janvier 1990, le Premier Ministre 

d’alors a* paraît-il, déclaré pu’ 

*@Une grande dmigration nhessite un Grand Israël. Nous avons besoin d’espace 

pour loger tout le monde.” 

Bien qu’on ait ensuite nib ces dhlarations et qu’on se soit efforaé de censurer 

les informations relatives â l’i~igratio& il est hident que oette politique est 

toujours eu vigueur. On peut lire dans le -ton Poat du 27 janvier que le 

maire d’Ar$el, une colonie de peuplement juive dans les territoires ocaupbsr T dit : 

@*Si nous aacueillons us demi-million de Juifs en Provenance de l’Union 

soviétique, toutes les raisons pour n6gocier et échanger des terres contre la 

paix ne seront plus valable8 .‘* 

D’aprâr 10 v~astr 70 000 aolons juif8 sont dbjh iartallbr dan8 ler 

territoires oacuph, et leurs dirigeant8 ont proolsra6, a maintes reprisos, leur 

volont/ d’attirer de8 millier8 d'fnraigrants sovibtiqu88, mbe si 10 bouvernrment ne 

aonrent par doallocation 8pbaialOS a artto fia. 

-8 dirigeant8 i8r8&1$8u8 l rp/rOat 48 tout. ividanar qU@r aOmb@ par 10 p8886, 

la politique de8 fait8 8ccompli8 permettra h Irragl, gr&oo & la crhtioo du Grand 

Irrr#l, de pOUr8Uivrr 8Oa MUOxiOn de8 territOir.8 8r8be8 OcCuti au d&ttimnt de8 

droit8 du pouplo palrrtinion. San8 aucun doute, Irraël Croit rursi que cette 

immigration i grande &helle fera obrtacle i 1'Intifada pslertinionno en crdant un 

COnflit l ti. 10 POUplO p8108tiniOB Ot 1.8 IIOUVOWX COlOn jUif8. 

kr plan8 irrailienr d'~t8blirrement de COlOniO8 de pouploment Oan8 108 

territoiror occupdr ront contraires â 18 Convention de La Hayo concernant 108 loi8 

et coutumes de la guerre sur terre, de 1907, et b l'article 49 de la qu&ri/me 

Convention de Genbve relative a la Protection des perronnos civile8 en trmpr de 

guerre, de 1949, gui 8tipUh ChirOUiOnt que la pUiS8anCet OCCUpantO ne pourra 

procider a la d/portation ou au transfert d’une partie de sa propre population 

civil0 dans le territoire occupé par elle. Ces colonies de peuplement conrtituent 

également une violation flagrante des résolutions de l'organisation des 

Nations Unies, notamment des résolutions 446 (1979), 465 (1980) et 478 (1980) du 

Conseil de sécurité, qui interdisent expressément à Israël, Puissance occupante, de 

modifier le caractère démographique des territoires occupés, y compris Jérusalem. 



M. 

Noue eephone sinaèrement que le Conseil enverra uu mesrage olair et direct 

-aux autorités israéliennes &Lia qu’elles mettent immédiatement uu terme & aette 

‘ly-:+olation flagrante du droit international et ir aette violation inaaceptable dee 

-y-‘- droite du peuple paleetinieu. ‘Le aaractère urgent de la situation set également 

eoulign6 par le fait que la poureuite de la politique d’éteblieeement de colonise 

de peuplement juives dans les territoires oaoupée ne manquera pae de eaper 

sérieusement les perspective8 de paix dans la région, 

La dernike décennie e’eet achevée eur une note de triomphe pour la libert& et 
. 

la dignit6 hueUne, Il sertit dana ironique que la marche de la libert6 ebarrête 

aux frontières de la Palestine, terre dont le peuple aourageux et valeureux lutte 

depuis si longtemps pour pouvoir exeraer uon droit inalibnable à 

l’autodétermination et a l’&tebliesement de eon propre Etat. Il appartient b la 

aommurrautb internationale et, notemment, au Conseil de s6aurité, d*inteneifier 

leurs effort6 pour faim en eorte que cet droit, ahhri universellement, ne soit plue 

ni6 au peuple de Paleetine. Il ebt bgalrmont împbratff qu’on e’oppo80 rbeolunent h 

toute tentative vieent i faire obrtaale aux perepeativee d’un rbglement d*eneemble, 

juste et durable, tetlls que celle qui a nicesuit& ce débat. 

_ 
a; 

.<_s: 
-z: 

-. 
-2 
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Le cadre de la pair au Moyen-Orient, qui bénéficie de l’entier appui de 

l*Asssmblée q+hhsle, existe déjà. 10 s’agit d'una aoaférewm interaatiwnale sur 

le Moyen-Orient, qui doit être convoquée bous les auspice5 des Nations Unies, à 

laquelle participeraient nur un pied d’&galith les parties au conflit, y compris 

1’0rganisatiou do libération de ra Palestine. L’urgence de la situation exige que 

des mesure5 concrètes soient prises pour la aonvoaation de astte conférence. 

Le m (interprétation de l’arabe) t Je remercie le reprhientant du 

Pakistsa des aîmablen parole5 qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de l’Inde. Je l’invite à prendre place 

h la table du Conseil et à faire 5a déclaration. 
M.. (Inde) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le Prdaident, 

qu’il me soit permis de commencer par voua féliciter à l*occaaion de votre 

aaoession h la priaidence du Conseil de sécurité pendant ce mois. L*Iade et le 

Y&men d&mooratique entretiennent depuin longtemps des lien5 d*amiti& et de 

aoopbration, ae qui ajoute & notre plaisir de voun voir pr&sider aette importante 

riunion. 

Je voudrais igalement saisir cette occasion pour féliciter votre pridbaesaeur, 

8. t. M. Alaroon de Queaada, de Cuba, pour la façon dont il a dirig& les travaux du 

Conseil ia mois dernier. 

Etant donné que a*eat la premihre fois que ma d616gation prend la parolo au 

Conseil aetto snn&e, je voudrais filiciter les nouveaux moatbrer de leur /lection au 

Conseil t la C&e d*Ivoire, Cuba, le Ybmen dhocratique, la Roumanie et le Zai’re. 

Je voudrais bgalemont remercier les membres qui ont quittd le Conseil l’an& 

dornière 8 l*Algkiat, le Brésil, le Nipal, le Sh6gal et la Yougoslavie, pour les 

contributions qu’ils ont apportbea aux travaux du Conseil. 

Les conaiquencea - ind/niablement néfastes - de l’installation par Israël da 

nouveaux immigrants juifs dans len territoires arabes qu’il occupe amènent le 

Conseil h se rhir pour jouer son raie traditionnel qui est rie trsitar das 

questions relatives à la paix et à la ahurit8. Depuis 1967, lorsque Israël a 

occupd J/ruaalem-Est, la Rive occidentale, la bande de Gaaa et d’autres territoires 

arcibea, il encourage et favorise l’installation dans ces territoires occup68 non 

seulement de sa propre population mais de nouveaux immigrants juifs. Cette 
politique est menée délibérément et systématiquement, au mépris des résolutions des 
Nations Unies, du droit international et de l’opinion publique mondiale. 
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Remontons us ps’u dans l'histoire. Dans sa rbsolution 3215 de 1977, 

ltAss8nblé8 génbrsle des Irt$one Unhs a dbalsrâ qua Ire ~~SU~IS et les d6ciaions 

prime8 par le Oouveraemsat d’luraël, es tant que puissance oacupanth dans 108 

territoires arabu oacupés n’avaient auaune validitd juridique et constituaient une 

grave obrtruation dea efforta vissnt a iortauror une pair ju8te et dursble au 

Xoyen-Orient . L~Assemblér ghérale déplorait vivement le fait $u*Israël pemistait 

a appliquar ce8 mesure8 , en particulier la ar;ation de colonfes dan8 les 

territoire8 arabe6 occupéa. Et plu8 tard, en 1979, une comnirsion oréh par 10 

Conrreil de sbcurit6 pour btudier la eituation aoncrernant les aolonios de peuplenmnt 

a abouti a la aonalurîon que la politique d*trrsiil avait “dana uso largo masure 

aoatribué a la dkbrioration de la situation dans le8 turitoitu ocaupés” et 

qu’elle btait @@inaompatible avew la reaherahe de la pair dan8 1s région** (8/13679, 

ERELAS)* La Conmis8ion a recoummndé au Conseil de réourité t 

“d’adopter du muuru l ffiaaarr pour perrwder Irraël do asouor d'implanter 

do8 aolonies do pouplonwnt dana 108 torritoiror ooauph rt de dhaatelor on 

aondquonoo 108 aolonier uistsstos**. (-1 

kr aonolusions l t roaomnandation8 do la Comiaaion ont été aoaoptkr par 10 

Consoil dans sa rdsolution 46s (1060), sdopt&o 10 lor mars 1960. CO faimnt, on 

appelait l’attention 8ur 10s oon86quonao8 gravu do la politiqw do aoloniratfon 

d’Irr8iil l t 8ur son puo~ue da v8liditi juridique. 1Cn outra, dan8 diffhates 

d8OlUtiOU8 d@8 ttStiOn8 tbi.8, Wtt. pfitiqU@ 8 &t& aOn8idiriO 00111w W ViOlStiOs 

fl&JtUW da 18 qu8trihm Convution de Gdv8, point rur laque1 il f8udr8it qua 

nOU8 h8i8tiO~8 dsnr l’OX8IWll & COttO CJU88tiOn. 

18t8ii1, tOutsfOi8, s’a p88 &t& dirSU8di. fl a POutruiVt SS politique 

l XpM8iOXUki8t8 de COtOsi.8 60 $bOuplr8wnt, tout es dipl8Çallt 18 ~pUl8tiOs 8rSbe 

8utochtono de 88 patrfo. tOr8gUO 10 &WUplO p8hB~tiZliU 8’08t 8OU1OV/ dM8 

l*Intifada, qui 80 poursuit 8CtUOlleIlWnt et dont l'h6rOf8m quotidirn l 8t bien 

docutnonté, la puirrance d'occupation a rocoutu a des ropri88illor trhr duto8, y 

COkllpri8 108 l XpUl8iOIl8, 108 d/tOntiOn8 illég81.8, 18 torture, 18 dinmlition de 

maî8008, l’imporition de blocur militaire et iconomique et 10 rocour8 i 18 force 

l XCO88iVO qui a provoqué d.8 morts Ot de8 blOsd8. 

EL/car*ant, 1ura;il a annoncé que pour accueillir le flot croirrant de nouveaux 

inmigrant juifs, notamment ceux qui venaient de l’Union SOViétiquO, il svait 

besoin d’un **Grand Israël”, ce qui revient a dire qu’Israël a Z’intention d’annexer 

&ventuellement tous les territoire8 occupés. 
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La ahurit6 d’un Etat ne peut se faire aux d6pens de la sécurit6 d’autres 

Etats, pas plus qu’elle ne peut se fonder sur la privation pour tout un peuple de 

oa sécurité, du son foyer et de sa patrie. L’installation de personnes non 

palestiniennes dans les territoires occupés ne fait qu’aggraver l’illégalité 

actuelle de l’oaaupation israélienne de ces territoires par la force. A un moment 

où toutes les partieu iotkessées aherahent ir encourager le proaeasus de pair dans 

la rdgion, de telles activités ne peuvent que compromettre les efforts déployés en 

vue d’amener les parties concernées à la table des n8goaiations. 

Nous nous trouvons donc, d’une part, face à une politique israélienne qui 

complique et mine les ptoceasus destin66 à promouvoir la pair alors que4 d’autre 

part, on reconnaît de plus en plus l’importance des initiatives de paix prhentée6 

par l*Organisation de libkation de la Palestine , seul représentant légitime du 

peuple palestinien. Cette reconnaissanae et oette appréciation ont 6té illustrhes 

par le large appui que la rbsolution pertinente a obtenu h la session de 

1’Aswmblh gbnérale des Nations Unies l’ann6e dornihe, Toutefois, une partie des 

dirigeants isra&iens peruistcr h ignorer la rbal$t&. i savoir qu’une solution dans 

la rigion de l’Asie de l’Ouest ne peut intervenir que dsns le cadre d’un rbglement 

d*enremble jurte et durable qui s’attaque au problhme central de la Palestine, 

pronne pleinement en aonsid&ration les droits inslihables du peuple palestinien, y 

compris 101~ droit b l’autodhrmination et a sa patrie, et rraomaisse le droit de 

tous les Etats de la rigion i vivre en paix b l*int&rieur de frontihrer 

internationalement 8Qror et reoonnues. Au lieu d’encourager le processus de pair 

sur la base des rholutionr 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sdauriti, Isra81 

envisage la possibilitb d’un plus grand afflux d’inmigrants juifs soviétiques, 

allant de 750 000 h WA million de personnes dans les ann&es 1990, Cette 

possibiliti n’est pas de bon augure pour le processus de pair dans la région. 

L’Inde a toujours appuyi la cause du peuple palestinien et sa lutte dans le 

cadre du mouvement global plus large contre la domination coloniale, la répression 

et l’injustice. Prenant la par.,le devant le Comité des Neuf sur la Palestire du 

Mouvement des pays non alignés, a la réunion ministérielle qui a eu lieu à Tunis le 

11 mars de cette année, notre ministre des affaires étrangères, M. 1. K, Gujral, 

s’est déclaré inquiet des intentions d’Israël d’installer un grand nombre de Juifs 

soviétiques dans les territoires occupés. Il a déclaré : 
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, "Cette évoli,Mon,a de graver coméqueacee et exige une action rapide et 

_ <. aonaertéo &a la part de la conmaunaut6 internationale. Israël oacups 

-:-~ 3ll~galement ce8 tarritoirer , et de aombreuae8 rbrolut~one lui dumadeot de 

6 *en retirot . Encourager une rrouvelle iaatallation de perronnas noa 

palmtiniennea dans ler trrritoiroe occupé8 &quivaut i aggraver l”illigaltti 
-- 

ariatente 60 l’oaaupation par Israël de coa territoireg par la forao.* 
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**A une époque où toutes les parties iatéreeeéee cherchent désespdrément 

une approche acceptable pour entamer le processus de paix, aette évolution ne 

peut que compliquer davantage le processus qui oonefete à amener les parties à 

la table des négociationa. Cele peut aussi vraissmblablsment accroître la 

tension qui existe déjà deea les territoires oooupée et peut même provoquer 

une violence et des conflits accrus* Enfin, cette évolution a pour effet de 

déstabiliser la 86curité et de mettre en péril la paix dan6 toute la région. 

Nous sommes consaiente de l’aspect des droite de l’homme dans cette question. 

Cependant, les droite d’une partie de la population humaine ne peuvent 

s’exercer au détriment des droite des autres. Quand noua parlons des droite 

de l’horsne, noua devons noue préoccuper des droits des Palestiniens dans les 

territoires occupés qui souffrent depuis des décesniea.” 

Dena ce contexte, M. Gujrel a demandé au Mouvement des non-alignés dans son 

ensemble d’exercer son influence pour empêcher cette évolution iequi6tante ot pour 

s’attaquer, corne il l’a fait, a la question plus vaste de la réalisation des 

droits fnalibnablee du peuple palestinien, 

Le Comitb des Neuf sur la Palestine du Mouvement des paya non alignes, dont 

l’Inde fait partie , a repris ces pr&occupetfona dans son cosseuniqud publii aprbe sa 

rdunion ministdrielle & Tunis 10 11 mera de cette anah. Il a demand6 a le 

comnunaut/ internationelr et eu Conseil de riauriti de prendre des emmures 

décisives pour l mp&c&er de tollss trntativee de la part d’feraël et de les d&clerer 

illigaler, nulles et non avenues. Le8 mînistree ont appuyé le droit de chaque 

individu & quitter n’iatporto quel pays, y compris le sien, mais ont rouligni en 

marne tompr que l’exefcico de ce droit ne doit peu être imposi, ou bien 6tre l xerci 

eu ddtriment d’autrui, en l’occurrence des Palestiniens. Ils ont lanci un appel au 

Consoil de sécurité pour qu’il envisage des mesurea pour assurer la protection 

impartiale de la population civile palestinienne sous occupation israélienne, et 

ils ont demandé instsmmeat à tous les Etats de n’apporter A Israël aucune 

assistance qui puisse être utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement 

dans les territoires occupés, 

Notre Premier Ministre, M. V, P. Singh, dans un récent message adressé au 

Président de la Palestine, M. Yaaser Arafat, a réitéré l’appui de principe de 

l’Inde ir la cause palestinienne et a convenu qu’il faut faire pression sur Israël 

afin de l’amener à abandonner sa politique de réinstallation des Juifs soviétiques 
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dans les terrftoires palestiniens et arabes occupés. Comme je l’ai dit plus tôt, 

mon pays croit que cette politique israélienne va k l’encontre du processus de paiu 

actuel, ainsi qu’a l’encontre du principal objectif, tel qu’énoncé dans diverses 

résolutions de l@Assembl&e g6nérale et du Conseil de sécurité, d’une conférence 

internationale de la paix sur le Moyen-Orient, qui devrait être convoquée d’urgence 

sous les auspices des Nations Unies , avec la participation de toutes les parties au 

conflit, y compris l’Organisation de libération de la Palestine, sur un pied 

d’égalité. L’objectif final est, bien sûr, la restitution des droits légitimes et 

inali6nablea du peuple palestinien. 

A une Epoque carastérisée par le relâchement des tensions entre les nations 

- en particulier , entra le8 superpuissances - des mesures telles que celles 

adoptdea par Israël ne peuvent être jugdea que comme incendiaires et conune une 

menace B la paix. Ma délégation pensa que des mesures s’imposent d’urgence pour 

désamorcer les riaquea que court le processus de paix à la suite de l’action 

rntrapriao par Israël, Dans le contewte général de la situation politique 

mondialo d’aujourd’hui, où le compromis et la réconciliation ont beaucoup 

prograsab, il reste absurde qu’auaun progrès sensible n’ait été rbalis& pour 

r/aoudra la question palo6tinfrnne, Les paya les mfeur placia pour înfluoncer le 

couta dos événmenta on Paloatine font prouver pout riglor CO problk, d’uno 

dbtarmination moindre que celle qu’ils ont manifoat6e pout riglrr d’autres 

problhaa. 

Si on laisse le ptoblh pslratinirn l ‘envenimet, il peut svoir daa l ffota 

a/grtifa eut le climat giniral de dkrnte. Il oat donc nhaaairo peut la 

cmunautd intornatfonale, repriaentio ici et h l’oxthiour de cette salle, de 

s’attaquer au problimo prisont. 

La trag6die de la Palertina ne doit pas 8tte intensifiée par la politique 

unilat~ralr do la puissance occupante. La comnunautb internationale ne devrait pas 

non plus sous-estimer la responaabilit6 qui lui incombe de coateateF une telle 

politique et de l *efforcer de la changer. La grande cause de la paix en Palestine 

et dans la région dans son ensemble, et la restitution des droits des Palestiniens 

qui l’htaie, requiert tout notre soutien. Nous savons que le Conseil abordera la 

question pleinement conscient du besoin de promouvoir et de faire aboutir la juste 

cause du peupla palestinien, 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t Je remercie le représentant de 

l’Inde des aimables paroles qu’il m’a adressées. 
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L’orateur suivant est le reprhentant de la République socialiste soviétique 

dWkraiue. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 

dhlaration, 

&.JplDOV~ (République aocialiate soviétique d’Ukraine) (interprétation 

du ruaae) : Puisque c’est la premîére foia que je prends la parole devant le 

Conseil de s6curité aette (~11088~ permettea-moi tout d’abord, Monsieur le Pr6sideat, 

de fhliaiter chaleureusement les représentants do la Côte deIvoire, de Cuba, de la 

Roumanie et du Zaïre, ainsi qua vous-même, en votre qualité de reprhntant du 

Xbmm dbmocratique, à l*oouaeion de 1’6leation de cea pays aomm nmnbrea non 

pmnanente du Conaeil de aéaurité. Je voudrsia rendre hommage à leurs 

pr&dbaaaaeura au Conseil, le8 reprdaentanta de l’Alg&rie, du Brésil, du Népal, du 

S&aigal et de la Xougoalavie qui, par leurs efforts inlaaaablaa daaa aet organe 

important des Nations Uniea, ont apport6 use ai important8 contribution à la cause 

du renforoement de la paix et de la aéouritb internationalea. 

Monaiour la Préaident, ea voua aouhaitaat la bienvenue au porte important do 

pr6aidant du Conaoil de l iourit& oe mois-ai, je dbaira voua esprimat M certftudo 
que vo8 qualit&a profaaaionn8ll8a Pmineot8r et votre autoritl, ainai quo vo8 

qualitha peraonnallaa , on tant qua repr6aeotant d’un paya ami que voua repr&aont~a 

ai brillammt depuis tant d*ann&ea aux lationr Uni08 , voua permettront d’accomplir 

brillaamant votre tâuha au mois de mare. Je d&aire igalement l xgrimr m8 

reaonnaiaaanae i votre pridheaaeur, le Eleprhntaat permanent do Cuba 8uptba de 

l@Orgmiaatioa daa 19ationa Unies, H, Alrraon de Quaaada, pour aa direction 

oompétante dea travaw du Conseil 10 mois dernior. 

k diligation de la R/publiqua racialfate aovibtique d’Ukraine pert8ga 

l’inqui/tude exprimée dana la lettre datée du 12 fivriar 1990 du Repr/aontant 

pormafmot de l’Union des R/publiquor l ocialiatoa rovihiquea demandant la 

convocation d’une riunion du Conaail de ahurit/ afin d’examiner 108 maaurea 

ill&galaa d’farall pour coloniser 108 territoire8 occup&r. Peu de tempe l *oat 

/coul/ depufa qua, lot8 de la discussion de l’Aaarmbl&e g&n/rale mat la situation 

au Moyen-Orient au cour6 do la quarante-quatribma 8easion, l’id/8 a éti clairement 

l xprimie que, dans 108 CfrCOnSta!xeS actu81188, compte tenu de 1s gravité du 

probl&ne palestinien, il est extrêmement important de récolter les fruit8 dea 

effort6 déploybs avec tant de peine pour aboutir à un règlement au Moyen-Orient, et 

la voie menant a un tel ré:lement exige patience et aages6e. 
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En-vdrité, le aoura de8 iivhement8 dam cette rdgion a susaité au rein de la 

aommunauté internationale des espoirs bien fond&, rr’agisaant d’uue pera/e 
authentique-vers le--r&glement du aonflit-arabe-iarablien qui dure depuir 8i 

longtemps et de sou problhe cruoial, le problème palestinien, hfaintenant plur quo 

jmmir, toutes 106 partie8 au conflit doivent agir d’une maniate réaliste ot 

judiaiwm. -- -- 
- 

A aet égard, la République aooisliste sovikique dWkraine dhirs nanifester 
aon inqu&btude au sujet de la aampagne de propagande mede dans aettaina milieux au 

ruj.at de l~~m~gr~tion aroiseante de8 +Juif6 de 1Wnion aovibtique, et en partioulier 

de la tlbpubliquo roaialiste sovibtique dOUkrainer oo Israël. Je voudrai8 souligner 

quo ao problhe affecrte dirsatenent lea intbrêta de la Rbpubliqus socialiste 

aovikique dWkraiuo. 

En 1989, un total de 45 710 citoyens juifs do la 888 d’Ukraine ont regu la 

pormirrion da quitter le pars. Sur ae total, 16 + ront parti8 r*inrtaller 

difinitiVOlB.nt l D 18r8fi1, l t 8OU~O~~t o,ol %, 801OYh 108 l 8tilll8tiOYl8, 80 8Ont fi%&8 

dM8 1.8 territoirrr OiMUpd8. 

,_~. 
..__.: 
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CM dornlerr trmps, le thànm de l'bmigration jutve a 6t& exploit6 à de8 fina 

inavouables par 108 milieux dirigeauts d’Ioraë1. 

Alos que la aomnunautb internationale unit 801 effort0 pour parvenir 34 uue 

rolutioa dgm.ae!nblo jurte et durable du probl&m pslsotinietn, qui gatantiaoe au 

pmplr palortinirrr lgexercioe de nea droito lbgitims et ouvre aux peuplas de la 

dgion la voie de la paix et de la eéauritb, Ioraël fait de8 déclarations 

ooofiraant 808 anbitions agrea8ive8, 808 pPan8 expansioanistes et oon intention de 

raboter les n&goaiations de pair vi88nt à cnettre fin au conflit arabe-israblion, 

La biclrration ds H, Shamir selon laquelle '*le Eeigneur ont toujours venu au 

8ecours bu peuple juif dan8 106 monmts 108 plu8 dîffiailss" - et ate8t pricisbment 

80~8 sot an@@ qu'il envisage la Pmrpeativr de l*installation, dam le8 

oinq proohaioo8 annéon, do 500 000 Juif8 en fsragl, ae qui, de bon point de vuor 

aontribuerait i rbaliaer dana la pratique le rave d'un Wrand 18raël" - a produit 

dam la monde arabe l’effet deune bombe. Cette dialaration a ét& pergue à ju8to 

titra combe 8yant un lirrr dire& aveu l'inrtallation aontinue de nouveaux 

îmnigranta 8ut 108 territoit en rbolte de la Rive oaaidont;dle l t da la banda de 

gara. 

100~ l rtiaonr quo l*appliaation do tolr plana, qui virait un0 annoxioa 

m do8 torrrr pa~rrtinionnor, oan8 parler qu*ollo aonrtftue une violation 

birroto de8 aorme génhloaant roconnuoo du droit fatornrtion81 - on l’ocaurrenco 

le8 dirporitionr do la quatriàaa Conventton de Gonivo de 1949 - porterait un ooup 

aux perrprotivar do rbglemnt pacifique du conflit arrbo-irrdlien et 8a rolution 

jurto du problho p8lortinien ot ouvrirait un nouveau chapitra dans la trirtr 

hirtoiro do 1 ‘af frontmant au Moyen-Orient . 

A notre avf8, CO8 d/ol8rationr dar dirigosntr irra&lieor virent 88 nombreux 

ObjOatif8 a l xploitmr l’arrivim réconto d*imnigrantr pour arracher par la force 1or 

Palortini8ns de8 torror qui leur appsrtiounent# l ttrWOr la cooP&stion 

iI¶tOrsatiOnalO dan8 la roahorcho dar moyrnr 106 plu8 8ccoptablor de r/qlor 10 

OOnflit du Moyen-Orient sur une baro iquitrrbla, coaitptm tenu de8 intir&r t8nt de8 

18rdii8il8 qW d.S Arti8 l t , avant tout, du peuple pslaotiniant arrher et, ri 

porrible, inverrer la tmabance b l'évolution de l'opinion publique, aussi bien on 

Xrra;il qu'en dehors , cm favrur de n6gociationr de Paix avec les Palestinien8 et de 

la cr/ation, au Côt6 d'Israël, d'un Etat palestinien. 
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Pour a8 qui est de l’inquiétude suscitée par l’anvergure de l’émigration de 

Juifs dWnPon soviétique, noua aimerions préciser un point : le problème n’est pas 

l’amigration en tant que telle. Las lois an la matière sont les même pour tous. 

Qn na peut pas instituer pour certains , notamment pour las personnes de nationalita 

juive, un statut partiaulier qui réglementerait leur départ. L’adoption de maauras 

d'intardiation serait une violation de nos obligations internationales et porterait 

un coup au proaasrrua dhmoaratique b l’intérieur de notre paya, 

Le coeur du problèma, alest qu’une partie dem dirigeant5 israalians gardent 

l’espoir que la monde, en fin de compta , aonsentira b leur raaonnaftra la droit b 

disposer des tarraa d’autrui. A aet agard, nous voudrions attirer l’attention aur 

l~eauantial, à savoir qua la colonisation des territoires palestiniens, qu9a11a 

roit volontaire ou forcée, est illiaita et que touts modification du aaraatbra 

dbographiquo des territoires à laquelle s'emploie la puiasanaa occupante est 

illbgela - ae qua la 888 d’Ukraine a dialarb a plusieurs reprisas h la tribune dar 

Nation8 Unisr. La Rive oaoidantale du Jourdain, y aompricr la Jbrusalam orientale 

et la bande de Gara, n’a jamais appartenua et a’appartiont toujourr par b l’ttat 

hraélien. Il conviant de rappeler iai la r&aolution 242 (1967) du Conrail de 

raaurit&, qui art la basa gbnaralamant roaonnua d’un rbglamant de la situation au 

Xoyao-Oriant, ainri que la rirolution 465 (1980), qui l riga d’frraël l*arr& de la 

pratiqua de la ooloniratioa de la Rive occidentala et do Gara. 

Nour tanon a souligner & nouveau quo le8 citoyen8 rovi&tiquar ont la droit 

d*dmigrar dan8 n'importe quo1 paya, ce qui l 5t pleinomant conforam au Pacte relatif 

au% droits civil5 et politique5 et aux Accord8 do Vienne. Mai5 noua ptotrrtonr 

vigoureuremant contre leur installation sur le5 terre8 d’autrui. C'est en cola 

qu'il y a violation des norma8 du droit intarnational et in&galît& du point de vue 

do l’exercice des droits fondamentaux de l’honune. Et nous n’avons aucun doute 

quant au faft qu'on lea incite h s'y în8tallar. Bien sûr, il n’y a pas 

installation forcir. Mai5 chacun sait que, dsna les territoire5 occup65, on donne 

aux nouveaux immigrants un logement gratuit, c'art-b-dire rubventionn6 par l’ttat. 

Par contra, à Tel Aviv et ailleurr, ils doivent payer aus=mêmas leur loyer, CO qui 

fait une grande différence pour des gens qui sont sans argent et sans travail et 

qui doivent tout recommencer 0 partir de rien. 11 s'agit là U’une politique 

officielle d'incitation économique h l'installation dans les territoires occuph, 

- 
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Existe-t-il une poss!bilité d’empêcher qu’à la suite de l’émigration à partir 

de l’URSS, de la RRS d’Ukraine et d’autres pays. la spirale du conflit ne 

s’aoo6lèra3 Oui, à condition qua toutes le8 parties intéress6ea se conduisent 

ratiorrnallamant et s’efforcent de trouver un compromis raisonnable. Israël doit 

fournir des garanties sarisusas qu’il n’installera pas le8 nouveaux immigrants dans 

las territoires occupas. 

Nous voulons croire qua la Gouvernement israélien prêtera enfin l’oreille à 

l’opinion de la oommunauté internationale, qui za’acaapte pas sa politique dans les 

territoires arabes ooaupée. Cette position a été soulignée par l’adoption, avec un 

nombre record de votas, de la rasolution 44142 de l’Assembl6a générale. 

La dalégation de la RSS d’Ukraine se félicita de 1’8volution de l’attitude du 

Gouvrtoemant des Etats-Unis en la matière, qui accroît les poseibi~ités d’une 

aotioa aonoertde de la part de la communaut6 internationale, de façon 0 promouvoir 

10 grogersus de pair au Moyen-Orient et d’amp8ober la oréation de nouveau 

obrtralor b ae procze88u8. 

La dblbgation de la 888 d’Ukraine aimerait saisir oatta occasion pour demander 

una fois de glus au Gouvernement isra&lian de tirer las conclusions qui s’imposant 

du dibat actuel au Conseil de s6curitb et de b’aasocier au consensus international 

en faveur de l’appliaation de 1’5660 de la convocation d’una cor.f&rence 

internationalo de pair 80~8 l’igide de 1’0rganiration de8 Nation8 Unior et avea la 

p8rtioipation de8 cinq membre8 permanent8 du COrP8eil de 86ouritd et de toute8 le8 

prrtfrr 8U conflit, y compris 1~0rgr~iration de lib&ration de la Pahrtino (OLP), 
reul reprbentant ligitime du peuple palestinien, 8ur un pied d*&galit&. Une telle 

conf&renci est, i notre avir, le meilleur moyen de trouver des rolutions 

mutuellemant acceptables sur tous les aspects du conflit du Moyen-orient, y compris 

la quertion que nou8 exsminonr aujourd’hui. 

Rour aimarions formuler l’espoir que le Conseil de 86curiti prendra une 

d/cirion susceptible de mettre un terme aux mesures prises par Israël en vue de 

modifier la rtructure démographique des territoires occup68. 

Le m (interprétation de l’arabe) s Je remercie le représentant de 

la République socialiste sovi&ique d’Ukraine des paroles aimables qu’il m’a 

adressées. 

L’orateur suivant est le représentant du Qatar, Je l’invite à prendre place à 

la table du Conseil et à faire sa déclaration+ 



- :. ~petmettewwP-de voua Eéliciter àA’oaawlon de votre aaaosaion a la présidorrae du 
:: 

Consoil do mséaurit& -pour-or xno9a, A%naisrant lamsagosre qui vous c+raatérig, ._ 

‘noue aomme~ cortainfI quo ~OUI dnere2 les travaux du Conmil 8 &orra~ fin. 

‘Qui il mo aoit=dgalem~t pormie .a rendre horauaqe a votre prbdbcosrour. le s 

Repré~sntant.purmanetHi de Cuba, qui a prbmiab 3arr travaux du Conseil avec beauooup 

.i de .oomp/tsnuo 10 mois dornîor,..Jo gieaa~ aurai ir remeraier 10 Conseil de m’avoir : 
-_ donné 1) oqaas&on de partiaiaer , au nom do 1’Etat du Qatar, b dea délibérations. 

f 
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Je voudrais dire que mon gouvernement, à l’instar de tous les gouvernements 

arabes et de tous les gouvernements épris de jusbiae et de paix, attache une grande 

importanae à la question dont le Conseil de sécurité est saisi. 

L’afflux d’immigrants juifs soviétiques et leur installation dan8 le8 

territoires palestinien8 occupés depuis 1967 sont un événement extrêmement gfave. 

La communeut internationale devrait s’y oppoeer avec fermeté et détermination, car 

cette immigration et l’installation de ce8 immigrés représentent une menace 9 la 

paix et à la shurité internationales si on les laisse 60 poursuivre, et cela pour 

trois raison8. 

Premièrement, ces agissements de l'ocaupant dana les territoires occupé8 

violent les rAgles de droit international énoacbs dans la quatrième Convention de 

Genève de 1949 relative a la protection des pereonnea civiles en temps de guerre. 

Cette convention stipule sans équivoque qu’il est rnterdit aux autoritda 

d'occupation de modifier la composition %émographique de8 territoires oacupéa ea en 

expulsant la population autochtone ou en y inatallant de8 blbments itrangerr. 

Le Conseil de sicuriti a réaffirme, a maint08 repriaes, l’appliaaDilit6 de8 

Convention8 de Genbve aux territoires occupés. Xl a Bgalement affirm6 qu’Israël 

doit, en vertu du droit, resprcter les disposition8 de ces convention8. Par 

conrdquent, ma d616gation demande que Cela 8oit rhffitd l t que l’on prenne drr 

masures qui garanti8rent l’application de ce8 convention8 de manihre qu’elle8 ne 

rertent pas lettre mOtte. 

. 

Deuxibnement, ri ces pratique8 actuelle8 rerteot impunier, elle8 auront de8 

coariqueaces d&favoraDles aur les démarches visant b régler le conflit 

irraélo-palertinien de manière pacifique. Ce8 ddmarcher pikinent ou avancent au 

pas de tortue pour des raironr bien connues, mafr, au moinr, elle8 exirtent et sont 

le point de mire de tous les paya &Pris de paix qui rrpbrent que ce long conflit 

pourra atre r6gli 8ur la base du droit et de la jurtice. Cependant, ai ce8 vague8 

d’immigrantr COntidUent de déferler sur 108 tOrritOirO8 OCCUPES, le procesrur de 

paix n’y rurvivra pas et toutea les tentative8 de riroudre le conflit par fer 

aigociations 88 verront sapées. 

Troisièmement, l'in8tallatiOn des Juifs soviétiques dan8 les tarritoires 

palestiniens occupé8 compromet le8 progrès du processus de paix. Si la Rive 

occidentale et la bande de Gaza sont peuplées de dizaines de milliers d'étrangers, 
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les négooiations entre les Palestiniens et Israël seront dénuées de tout fondement, 

alors qu’elles visent aujourd’hui i trouver une solution paaifique qui permette aux 

deum parties d’entamer un diahgue. Si le restant des terres palestinienne8 est 

spolié et transformé en caloniea de peuplement juives, l’objectif de ce8 

négociations sera 6touffé dans l’oeuf et ces &gooiations perdront ainsi leur 

raison d’être. 

;& 

La question dont le Conseil de a8curité est saisi aujourd’hui erige de8 

mesures aoncrker et fermes, et pas seulement des rêaolutiona qui énonoent aertains 

principea qui resteraient lettre morte dans la pratique. Par conséquent, il serait 

vair que lea pays aonaerds imposent des oonditions en ae qui aoncetne la 

non-installation de nouveaux immigrants dans les territoires ocoupés, d’une part, 

et l’interdiction d’utiliser l*aaaista.nce exthieure aux fins de leur installation, 

d’autre part, aar ces aonditiona relatives aux facteur8 humain et financier 

n’empikheront par l’application du plan iarablien qui vise a modifier la 

composition d&nograpbique des territoires occup&s, b moinr qu*ellea ne consistent 0 

mettre un terme & l’afflux des immigrants et b l’octroi de cette a88istance. 

Si l’on ne peut convaincre Israël de mettre un terme & l*implantatîon de ces 

immigrant8 - car, s’il le fait, leur afflux cesserait et l’aide finan&re 

bairrerait d’un mantant igal a aeluf des aohr de leur inatrllation -, il 

poursuivra son plan d’installation de8 Juifs roviéttquer dan8 le8 territoires 

occupés pour en modifirr la composition dimogrrphique. 

Nour l rpiroos que le Conseil adoptera un projet do rbolution qui contiendra 

ces c,incipes et qu’il ne se contenter& pas de condamner l’installation des 

nouveauy immigrants dan8 les territoires occup&r. Il faudrait plut& encourager 

les Etats concernis a adopter des meourer pratique8 qui garantiraient l’application 

effective der r/aolutionr du Conseil. 

L’installation des Juif8 roviitiquer immigrant8 dans les territoires 

palestinien5 occupba n’est qu’un aspect du probléme du Moyen-Orient, au coeur 

duquel se situe la question de Palestine. Il ne faut pas chercher loin pour 

connaître les raisons veritabler de cette situation grave au Moyen-Orient. Depuis 

qu’il a impose sa création dans la région, Israël a expulsé la population 

autochtone de ses terres et de ses foyers et a usurpe ses bien8 et ses propri6t68. 

Cette population vit dans l’enfer du conflit et lutte pour recouvrer se8 terres 

spoliées et la nation dont elle est Priv&e. Outre qu’il occupe Gsza et la Rive 
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occidentale, Israël a perpétré de nouvelles agresuionts, Il a procédé à l’annexion 

du 001~ syrien aprh l'avoir envahi et à de nombreuses incursiona dam le 

territoire libanais, dont il a oaaupé une partie tout en y créant une aone de 

sbauri té. En 1982, les foroes israéliennes sont arrivées jusqu’8 Beyrouth, la 

capitale libanaise , et ont perpkrd quotidiennement des agressions terrestres, 

airiennes et maritimes sous divers prkertes. Israël s’est également livré à une 

agression contre la Tunisie aprh avoir attaqué, quelques anndes auparavant, le 

r&acteur nucléaire iraquien utilisé à dea fins paaifiques. Ce ne sont là que 

quelques ereraples dea pratiques d’Israël au Moyen-Orient. Ajoutons à cela 

l’idé.Aogie prédomfnmte de l’expansion fondée sur le concept de la Terre promise, 

qui veut que la menace e’btende à tous les Etats voisins qui pourraient atre 

agreds. 
La aonmnunaut& internationale repr&sentée par notre organisation et aea 

r&eolutione ruaaoseiver s’est aaaordéo a dira que la Conférace internationale aur 
la pair au Moyen-Orientr qui devrait 60 tenir sous l’bgide do l*Organiration des 

#atfonm Unior, avec la participation de toutes les parties aonaornéea, y aompris 

f*grganiration de lfbhation de la Palestine (OLP), seul repr&senta.nt lbgitime du ’ 

peuple palestfnien , coartitue le cadre jurfdiquo international du rhglement 

paoifiquo & a0 conflit. Tout4 solutioa juste roposo sur 10 retrait d’Israi)l de 

tour 10s twritofror ouauP/s, l’eroraico du droit du pouplo palostinfen a 

l*autod/tarmination l t la aréation de son Etat indipandant sur ra terre, dont la 

capital0 aota Jhuralom. 

Aujourd’hui, toute l’humanité sait qui veut la paix et qui veut la guerre. k 

moment est venu pour la comnunauti international. d’adopter des positions conformsr 

au nobles principes de notre organisation internationale, dont 10 plus important 

est 10 droit des peuples b la libert/ et a l’autod~termfnation. L’on ne saurait 
murtraire le peuple palestinien a ce principe fondamental du droit international. 

Le B (interprétation de l’arabe) : Je remercie le repr6sentant du 

Qatar des aimables paroles qu’il m’a adresséea. 

L’orateur UUiVant est 10 rOpr&sOntant de la C nahiriya arabe libyenne. Je 

l’invite à prendre place à le table du Conseil et faire sa déclaration. 



1. ,. O~“x~L~ (Jh+tna&i~iya areo J@ysnne) -(interprétation de l’arabe) 8 

::;::: Monsieur le Prbsjdont, je voudrais tout d’aber+ .voua f6liciter de votre acaossion h . . 

;;;:&la .prb,aid@uae-;du -CoimiS pour le 1 niois de marI Je auîa fier de VO~& voir ocuuprr 7 
:: 

-;:.a8 aiège, noo seulement en votre qualit de représentant d’us paya ami avea lequel : ._.. 
&-mon pays es-t tradît;lonuelhmeat l_ié .et partage u@.destinbe oomu!wer maie aussi en :; 
+ ~-_ - 2’ 

votre qualité de reprhntant de la nation arabr..--Lo Yémen est un berceau de 

.:~_ civiliu@tîon et ~0 aograe de progrès et d’espoir pour l’avenir. -. 
1 I --- -:-Je vou&raia 3-aussi exprimer toute mon -apphiation & votre pr6d6aes8eurr :- ._i 
CL~ --U. Bicardo -Alaraoa de Queaada, le reprbaontant de-cuba, paya ami, qui a dirig&, de 
_-- 

manière constructive et positive, leur travaux du Conseil le mois dernier. 

4’ 
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Le Conseil de aéaurité Se réunit une fois de plus pour eraminer l'un des 

proDlbmea lea plus importent8 de notre époque : la question du peuple palestinien 

- Je devrais plutôt dire la tragédie du peuple paleatiniem. Le Conseil se réunit 

pour discuter l’un des aspects de aette tragédie et le ph&aomène des établissements 

expansionnistes sionistes 8 l’immigration massive et systématique en Palestine et 

d-8 les territoires arabes ocaup88. 

Cette émigration maaaive et ayatématique de Juifs de l’Union aovfétique et 

d@ailleura vers la Palestine n'est qu'un nouveau maillon de la chaîne de la 

tragddie palestinienne. Ce n’est qu’une nouvelle phase du dessein sioniste 

d’oaauper toute la PaleStine et de nombreuse6 parties de la nation arabe, de façon 

à otéor le Grand Etat sioniste, du Nil b 1’Euphrate. 
Le phéaom&ne de l*inatallation sioniste en Palestine et aette immigration 

ayst&aatiqua aoarue est un phdnomene colonial dans toute l'aaoeption du terme. 0083 

ob~a0tif est l'dlimination aomplbte, la liquidation du peuple paleatiniea et 

entre-temps, l'expul8îon de ceux qui se trouvent encore la. 

FOU le PrQaident lasser a dit : “Celui qui ne possédait rien a donn& & celui 

qui ne le mkitait pas”. Par la Dbclaration Balfour, qui n’augurait rien de bon, ’ 

la Grande-Bretagne, qui colonirait alors la Palertine, a donn& la Palestine (LUI 

l ionister mondfaru. En arôme tempr, elle a donni l’Afrique du Sud a la minorit/ 

blache pour y oréer un ttat racirte. COS deum ry8tànwa sont identiquea dans leur 

composition, d-8 leur politique l xpanrioanirte agrersive et dsna leurs politiques 

de terrorisme et d*anhntirrement des masse8 qu’ils pratiquent tous deux. 

11 est incroyable de voir que cette innrigtatioa massive 80 d/rouls sous fa 

bemii/re do8 droit8 de l’honmrw. L’aCCellt mia lut les droit8 de l’hoauns surprend. 

Doua encourageons la libertd de l'kre humain, 8on droit de se déplacera mair, à 
mon u~i8, cette liberti est indivfrible. Pourquoi 1 ‘atre humain palestinien 

n'a-t-if pas le droit de retourner dan8 8a patrie? En vertu de quelle logique 

parle-t-on des droit8 de l’homme alorr qu*oA accepte en même temps le droit de 

pers&zuter le8 gens? De quel droit de l'hom r'agit-il? Pourquoi un être humain 

doit-il kre traité diff/remmeAt d'un autre a caube de 8a religion OU de sa 

couleur? Pourquoi ceux qui OAt adopté le christianisme ou l'Islam n'ont-ils pas 

les m&neS droits que ceux qui Sont de CoAfessiOn judaïque? 
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Lorsque des Chr&tieaa aoviétiqur8 aont arrivb en Israël, il y a quelque8 

remaine8 de cela, rt 10 aont vu refurer lbentrér par le8 Iarablienrr, personne n'en 

a parlb. Qu'en est-il dea droit8 de l'honmw dans ae cas? Lorsque dea milliers de 

Palertiniena sont orguls/s de leur terre et que leur8 mairons et leurs forum aont 

dholies, aela no semble préocouper perrronne. 

Nouu avom tour &td tbmOin8 de la grande campagne publiaitaire orchestrée 

aontre l'Union rovibtique - oampagna muée en particulier par 106 

ttatr-Unir d'kdriquo qui ont utili86 toutor rorter da prrasion8 politiquor et 

~aonomiques et itabli un lien antre la d6tento internationale l t l'irmbigration de 

Juifs 8oviétiquer. Lorrque l'Union roviétique a accoptd a0 lion, le8 Statr-Unir 

ont détermin6 la proportion do Juif8 roviitiquos qui pOUrraiOnt MigrOr aux 

Itatr-Unir - afin de diriger 108 baigrmtr ver8 la Palortino occupio pour qu'il8 

rtin8tallont dan8 168 territoiror arabe8 oaouph 

Oou now f&liaitonr 40 la détonto i~tornationalo, do la prwtion do la 

libarti 48~~8 10 monde et de l~importanae accordée aux boit8 &a l*k4mu. Mai8 CCU8 

8ppUyOn8 1.8 droit8 dC t*iLO- pCUr tOUt 1. aOd8 - pa8 8CUh!ItOUt pCNIr COrtahC8 

pu80n.n180 oou8 pr/tOztO que Dieu leur a prOmi un0 COrtain Terra. Noua no 

pU8OW pu qu, Dieu 8’OCCUpO du COmtCC de8 l 8ChV.8 OU d.8 tOrr.8. 

k di8CrininCtiOn 88 fOU& Oa hfriqW 8U8tr81. 8Ut 18 CYU1.W l t 08 ?8le8tine 

8ur la religion. m 80 p888OtCtt-tf ri, p8t l X~l.r 108 ttatr-uni8 OU l’union 

,OVi/tiqUC Ou IC trame OU 18 t%ando-Bratagne déalat8ient étr@ dr8 tt8t8 Chdtiea8 

of, par aonréquent, interdiraient tout0 imigratlon do non-ahrétienr et espulraiont 

les gOn8 l ppattOnMt & d*autrol COUfO88iOU8, t.18 qU@ 1.8 juif8 l t 1.8 bh8UhCU8? 

Que re.parrerait-il ri Certain8 payr ayant una majorité Iu8uhano ou hindoue ia 

d&Clar8ieBt Btat8 th4ocratiquer et interdiraiont la prebiquo d'autre8 religionr. 

Cotte Wigration marrive 08t complbmant diffirenta de l'inmbigration d'ke8 

bWn8in8 individuelr, qui 08t reconnue par le8 norme8 intOrnatiOnale8. k droit 

international l t 108 droit8 do l'how no permettant pa8 l’erpulrion d’un peupla et 

8on remplaawnont par un autre peuple , 80~8 prkoxte quo Dieu 8 promir a CO darnior 

qu’il pouvait vivre 8ur une certaine trrro. 

Ce qui ert arrivé au peuple palertinien pourrait arriver b n’importe quel 

autre peuple. Cela aurait pu 8e produire en Argentine ou en Ouganda ou danr la 

partie orientale de la Libye. Si la partie orientale de la Libye avait 6té 

occupbe, CO- on l’envisageait au d6but du siicle, pour devenir la terre des 
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Sionistes, moi, gui suie asais ici aujourd'hui, serais un réfugié, tout comme les 

&ugibS pSh8tid8n8. 

Même Qeux qui ret3OMai8Bent le droit de8 Juif8 soviétiques d’immigrer dan8 le8 

territoire8 palestiniens qui Sont oacupés depuis 1948, lancent un défi & la réalité 

et 8e contredisent aux-mêmes. Comment ce morceau de terre pourrait-il absorber ce8 

millionS d'hommes? A moins que l'on n'enviaaga de recourir à la politique du 

lebenaraum appliquhe par les naais du temps d’llitler, L'Etai: de l'entité sioniste 

est le seul Etat d8n8 le monde à ne pas avoir de aarte. Le8 dirigeant8 de cet Etat 

r&zlamOnt trè8 clairement la &atiOn d’un Grand 18r8ëlr par l'anN&On par la 

foroe de territoires - Jh8al8m, les hauteur8 du Golan, le Sud-Liban. Et si noua 

IJO prMOn8 pa8 108 lWbUW8 U&CeSS8irt38 , ~018 sera 8uiVi de l*anneXiOn d’autre8 

territoire5 apparteaarrt a de8 paya arabes voisius. 

L'imp1MtatiOn de OOlOniO8 de POUplOmOnt dan8 108 t.erritoirea OCCUPER a00 

feulement mena00 10 peuple de Palestine et blimiae tout srpoir de paix, mai8 

oompromet 18 riauritb arebe dan8 8on en8emble et sape toute posribilit~ de paix 

fond&0 sur la justice. 
La rerpon88bilit~ du COnSOif de r&ourit& est de maintenir la paix et la 

S&urit/ intern8tionaler et, par oonr6quent, il doit prendre toutes le8 mesurea 

niorrafrer pour l mpôcher l'implantation de 008 colonie8 de peuplement. Le Conreil 
a l dopt& de8 r~8olutionr contraignante8 qui demandant un boycottage de l'Afrique 

du Bud. en tant qu’Africsin8, noua ~OUI ronmner f/liOit68 de 008 r68olutionr qui 

ont contribu/ de façon poSitiV0 h l'indipendance de la Namibie que noua avons 

c6librie il y a quelques jourrr. Je f&licite le peuple do la Namibie de cette 

victoire hi8tOriqUO qui a marqu& 10 commencement de la fin pour le r/gime 

impérialiste de l'e. Mai8 le Conseil ne semble par ître aujourd'hui a m&ne 

de prendre deU me8Ufes pour SW&W fin à 18 politique de meurtre ma88if et 

d'annexion, h la politique d'agresrion et i l'expanrionnirme auxquelr 80 livrent 

108 fsra6lien8. 
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M&ne les critiques dea paya qui ont de lourdea responaebilités dans cette 

question aont interprkéea de façon b ne paa offenser les Israéliens. L’entitd 

iarablienne n’aurait jamais pu btablir de aoloniea de pauplement 8en8 les milliards 

de dollars qui lui ont étb donnés. Ella n’aurait pas pu défier les résolutions des 

Nations Unies, y aompria celles du Conseil de aéourit6, ou les Conventions de 

gan&ve rt autres accorda internationaux sens le soutien materie et moral et la 

proteotion politique et militaire fournis par certaines grendea puiaaanasa qui ont 

une reaponaehilit& particulière en vertu de la Charte. 

Tout est a l*envera t il y a toujours un tollé lorsqu’un seul paya arabe 80 

dote de moyens d’autod6fenae mêmr limit68. Meia on ne dit rien lorsque les 

Irraéliene poaa&dent des armes nuol6airea et des missiles de longue partie et 

refusent de signer tout aacrord sur le d6aarmrment nuol6aire ou chimique, Israël, 

en virSt&, possède des armes nualhairea et ahimiquoat il utilise des gas toxiques 

aontro Ier frmee palestiniennes. Ceai, noua dit-on, est Ybgitime, civiliab et 

humain” et les m&diaa applaudiaaent. Maie les Arabes sont des “terroriater** t 

aoment osent-ils demander le retour dans leurs terres? Cament osent-f18 daister 

h 1 o oaaupation. Les Palestiniens devraient dire oui à laoacupation. Ils devraient 

dire oui au meurtre l t h l*an6antiaaement. Cament pouvonr-noua appeler cette 

attitude? Noue pouvons roulement la qualifier de raairma contre la nation arabe. 

Comnent pouvons-noua aroiro aeux qui parlant Uar droit8 de l’howe8 lorrqu’il y 

a quelque8 jours l auloa!ont ils ont adopté d8nr leur chat une rirolution qui 

octroie 10 droit d’acquirir des terres par la force et routient 10 princip de 

l’occupation et de la coloniration et de l*annexion de J6ruaalem, en diplt do 

toutes 208 r68olutionr qui pr&kent 10 contraire? Qu’on est-il des droit8 de 

l’hom lor8qu’on parle en marne tempe de la destruction d’un peuple et de son 

remplacomont par un autre? Noue voulons inriater 8ur le droit de l’individu i 

l’higration. CO droit devrait &re tout h fait libre de aorte que chaque /migrant 

roviitique ait un libre c:ofr de destination. Pourquoi n’y aurait-il par un droit 

igal A l’imfgration pour tour? 

La cdation de n’importe quel Etat fondé sur la couleur, la religion, las 

croyance8 ou la philosophie est une question grave et est inacceptable aujourd’hui, 

à la fin du XXe siècle. 

Nous nous filicitons de la politique internationale de Uétente entre le8 

ruperpuissances lorsqu’elle vise à rechercher la paix, la démocratie et 1s liberté, 

mais nous la rejetons lorsqu’elle se powsuit aux dépens des peuples plus petits 
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et aherahe à remplacer un peuple par un autre et à créer une plus grande tragddie 

humaine enaoree 

Nous nous trouvons en face d’un nouveau Choix; nous devons faire face à la 

question de la crédibilité du Conseil de sécurité. Va-t-il s’acquitter de ses 

responsabilités ou bien les intérêts, les calculs et les campagnes électorales 

vont-ils dicter sa politiqusi? Les Palestiniens ont tout donné t ils n’ont rien à 

offrir en échange de la paix. Mais les sionistes rejettent chaque appel en faveur 

de 15 paix) ils créent de plus en plus de colonie5 de 2,euplement et menacent 

d’expulser le5 PaleStinienS tQStant5~ Ils défient la communauté internationale et 

se moquent de ses résolutions, 

Le Conseil de S&urit6 devrait prendre des mesures prr:iques qui assurent le 

retour du peuple palestinien dans ses terres et la jouissance du droit & 

l*autodétermiaation qu’exeraent d’autres peuples. Il devrait aussi mettre fin à 

l’imigration 6yst/matique qui menace toute la région. 

Nous langons un appel a ltUnion sovhkique pour qu’elle prenne de.* mesures 

pratique5 pour arr&er l'dmigration massive vers la Palestine et les autre5 

territoires arabes oacupbs, Mous faisons appel aux Etats-Unis d’Amérique pour 

qu’ils cessent de fournir des crddits et autre assistance qui servent a 

l*irrblissement de colonies de peuplement et au déplacement du peu018 palestinien, 

Nous demandons i tous les Etats qui fournisrent une aide quelle qu’elle soit & 

l'entiti sioniste de mettre fin a cette assistance, parce qu’elle contribue au 

d6placement don Palestiniens. 

Nous soulignonr sans 6quivoque le droit des individus de s’installer ou bon 

leur semble sans restriction. Nous n’iprouvons aucune animosit& envers nos 

~0~5in5, les Juifs. NOUS respectons le judaïsme en tant que religion. Pendant de 

nombreux siècles, lorsque les Juifs Ataient perricut85 en Europe, nou8 les avons 

protAg65. Nous leur avons ouvert notre terre et nos coeurs, parce que ce sont nos 

cou5in5 I nous sommes tous sémites. Mais nous rejeton5 le sionisme en tant que 

mouvement raciste, colonialiste, mouvement de colonisation, et nous cotsidirons 

qu’il représente un danger tant pour les Arabes que pour les Juifs. Les Arabes et 

las Juif8 sont cousins, ils appartiennent à la même race. Ils doivent s’unir pour 

éliminer la menace du sionisme, qui est une menace pour le monde entier. 

En dépit de notre expérience amère et en dipit de l’incapacité du Conseil de 

sécurité dans le passé d’adopter toute résolution efficace sur cette question, nous 
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espérontl - à la lumiére des &~enements speataaulaires qui se sont déroulés dans le 

monde et de la aampagne en faveur des droits de l’homme - que la conscience de la 

aommunaut~ internationale se réveillera et que les droits légitimes seront rendus à 

aeux qui les .détiennent légalement. Nous espkona que les être8 humains arabe8 et 

palestiniens seront traités somme tous les autres êtres humains. Nous espérons 

qu’une paix juste sera établie, Nous sommes la nation de l’Islam, la nation de la 

paf& 

Le PRESrDENfl’ (interprétation de l’arabe) t Je remeraie le représentant de 

la Jamahiriya arabe libyenne des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de Rahreïn. Je l’invite b prendre place 

& la table du conseil et à faire sa d&alaration. 
> . 

&JL&hMB (Behreïn) (interprétation de l’arabe) : Monsieur le 

Pr&sident, tout d’aborrl, je voudrais vouu présenter mes féliaitstiona les plus 

sinahr et les plus chaleureuses a l*oaaasion de votre accession i la prbsidence 

du Consril de réaurit/ ce mois-ci. L*acceaaion de votre pays emi uonmne nmnbrr du 

Conseil de mbauriti thoigne du prostige et de l’estime dont jouit la Rhpublique 

d&mooratique du Yémen l t du r8lo constant et remarquable qu’elle joua pour 

rrnforcor la aomprihonsion internationale l t poror les jalons de le coopkration 

pumi 10s nation8 on tant qu’inaarnatîon des noblor id/aux et prinaiper do la 

Charte dO8 Ration8 UniO8. 
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Je suis tout ir fait certain que votre 8agsss6, vos cspacités, votre vaste 

expérienae et votre profond dévouement aux travaux de l'Organisation - qualitds que 

ahacun s*acuorde h vous reaonnaître - vous aideront utilement b diriger les travaux 

du Conseil et a faire en sorte qu'ils aboutisssnt & des résultats positifs. 

Je saisis Bgalement cette occasion pour remercier sincèrement votre 

prédéoesseur, l@Ambassadsur Biaardo Alara6n de Quesada, Repr&bentant permanent de 

Cuba, de la aompétonae et du dévouement avec lesquels il a dirig8 188 travaux du 

Conseil le mois dernier. 

Le Conseil de sécuritb se rdunit alors que dss ahangements important8 

interviennent actuellement sur la scbne internationale, en cette dernière décennie 

du XXs siàale. Lss évbnements successifs qui se sont produits en Europe de l'Est 

ont provoqué une accalmie de la guerre froide id6ologique qui r6gissait jusque-là 

les relations entra les deux bloa rivaux et permir aux dsux superpuissanaes do 

passw de la dbtsats b un viritable relâahement de la tension pour arriver en fin 

de compte b ce qui semble 8tre un acaord. 

Xsrs~l 8*est empres86 de tirer parti de la nouvelle situation iaternationsls 

créé0 par le8 changements intervenus dan8 108 relations internationalos. SOU8 

pr/trxte des droits de l'ho- dont chacun est invssti et de la liberth de voyager 

et d’higrer, Isrs%l domande que 108 porto8 da lginmigration soient ouvorter aux 

Juif8 d'Union soviitiquo et d*Burope de l’Bst, et ae pour lui permettre do r&aliser 

son r8ve t contralot encore plus de territoire8 arabw, 108 annexer ot 10s 

dhpsuplor pour y inrtallor do nouvollos bord.8 d'innnigrantr juif8 vonu8 du mol 10 

l ntior . Cela a au pour r~ruitats un aacroirsement du flot d'imigr8nt8 juif8 on 

provonanco de l’Union sovikiquo l t de l'Europe de l'E8t ver8 les territoire8 

pslo8tiniens occupé8 et ~'in8tallation sur ce8 tertftoirrr de milliers do Juifr, ao 

qui conrtituo un acte d'agre8sion contre le droit du peuple palortinian & 8a patrie 

et a 8on payr. 

Etant don& cette rituation, nous estimons qu'il appartient bu Conseil de 

sicurit8 de s'attaquer a la question de l'inunigration juive sous l'angle politique, 

lequel soulève une question valide qui ne peut être ni rejetée ni ignorie. sous 

cet angle, le dessein d’Israël d’exploiter l’immigration pour soutenir sa politique 

d'annexion et d’expansion et, partant, conserver la mainmise sur les territoires 

arabes occupés et les vider de leur population arabo-palestinienne, apparaît 

clairement. Un autre résultat drmnatique de cette politique est le fait que le 

déluge de l’immigration juive systématique entrave le processus de paix et foule 

aux pieds le droit du peuple palestinien de recouvrer son territoire et d’y 
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exeraer ses droits nationaux. Il est dono alair que l~imrnigrstion juive eut 

motiv8e non par dea raisons humanitaires maie essentiellement politiques et qu’elle 

vise a fournir h Israël un potentiel humain considérable, qui devrait lui permettre 

de oomhiner la supérioritd militaire avec une forte densité démographique et, 

partant, d’arriver gagnant b la oourse à la puissance dans laquelle il s’est engagé 

depuis qu’il a vu le jour dans la région et de poursuivre librement sa politique 

d’agression .aoatre le peuple palestinien et les Etats arabes, 

La gravité de aette question exige donc qu’elle soit traitée sans plus de 

retard. Les dessein8 isra6liens d’installer des immigrants juifs dans les 

territoires pale8tiniens et arabes occupés sont devenus tout a fait clairs. Ils 

ont &zé oonsaar& dans la déalaration de Shamir selon laquelle une immigration 

d’une telle smpleur n8ce8site la crdation d’un *‘Grand Israël’@. Les araintes 

susoitbes par les déclarations et la position formul&ss par les dirigeants 

rionirtes ot israôliens n’ont rien d’hyperboliques t elles ne sont malheureusement 

quo trop rbelles. Si l’on exsmine les faits historiques des vagues sucoesrrives 

d’immigration juive en Palestine Occup&e depuis le dbbut du si&cle, on se rend 

aompte du lien kroit qui existe entre l’immigration et la criation de colonies de 

peuplement on trrrr pa’--Unionne. Lor plans sionirtrs succorrifr ont joui un ta10 

l 88entiel lorsqu’il 8’est agi d’attirer les Juifs du mondo ontior a 80 rondro en 

Pslestino pour on faim leur foyor national. 

Il est curirux que le crime horrible dont le peupla palostinieo est victime 

soit perp&trd au nom des droits de l’homme et du droit de tout Gtre humain de 

voyager l t d’/migror. Eut-il jurte d’invoquer le droit do tout kre humain 

d’imigror et de voyager pour certaines catbgories de gens aux dipens d’autres qui 

sont les propriitaires ldgitimes de la terre en question? Le8 nouveaux immigrants 

juifs vont forciment d&placer la population autochtone, qui uera contrainte 

d’dmigrer ver8 d’autre8 régions, tels les Palestiniens qui, en 1948 et en 1967, ont 

bté for& de quitter leur patrie et ont bt6 transformés en &fugi&s et en 

perronnes déplacer8 voués à l’exil et à la diaspora. 

La politique israélienne de création de colonies de peuplement ert 

systématique et a été inscrite fermement dans les programmes des gouvernement8 

israéliens successifs. Depuis sa création, Israël s’est employé à grignoter et à 

anmxer les territoires palestiniens et arabes occupés ainsi qu’à déplacer la 

population autochtone de ces territoires, tout en continuant de faire venir en 

nombre sans cesse croissant des immigrants juifs des coins les plus reculés du 
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globe dans lea territoires arabe8 occupés en tant qua colons, dans le cadre d’une 

opbration 8 grande 6chell0, tout on refuasnt a des aeatainea de millier8 de 

rbfugf&a palestiniens et de personnes U&plaabea le droit de rentrer dans leur 

patrie et leur paya. Les territoires palestiniens ocaupda ont une superficie 

1ilnit4e. Plus Israël st le 8ionia.m mondial parviendront à inciter 108 Juifs du 

monde entier ir venir a’inataller 0x Israël, plua Israël reaaerfera 800 étau aur les 

Paleatirrirna reatanta et plu8 il fumera la porte aux réfugie8 palestiniens et 
peraonnea d&plaa&err ea exil ou dispersés. 

Ls aontinuation de ce plan ayat&mtiqur d’installation de milliers de Juifs 

dana lsa territoirea paleatiniena occupés est totalemnt inaompatible avec lea 

effort8 de paix dbployéa par la aomunutb internationale. La arbatio8x do aoloniea 
de peuplrnont au profit des nouveaux imnigrsnta dans 108 territoires oaaupéa est 

uxe msnifeatatioo de mdpria cynique a l’égard de ma effort8 de paix, dra 

rdaolutions du Conseil de aiaurit& et de la aomwnaut/ internationale. Cette 

mosuro aomporto en outra dos iaeidonaoa gravas sur 108 perapeetivos de paix l t de 

rtabilité dans la rdgion dans son l naemble et orée de nouveaux obstaalea b un 

r&glemsnt juste et global du aonflit atabo-iara&lien~ La roaponaabilitb d*ar&er 

l'inmigration aroiesante do Juifs d’Union sovi&iquo l t d’autres Etats est par 

aons/quent une rosponsabiliti internation qui doit 8tro asaum&o par la 
coamnunaut/ intersstionalo, et notament p8r 10 Consoil do s/aurit/. 

Compte tenu da tous aos faits, sous mtiewns que le Consoil da shutit& doit 

8gir pour faire fsoe au dangot quo roprhonto l’sfflux masrif do Juifs d’Union 

uovidtique l t d’turopa de l'ht dans 10s tetritoitos p8lostinions ot s'oppesor 
/aorgiquemsnt aux plans isra~lions drstin&s h aontroaarror 10s offorts do paix l t 

l'application der r&rolutions des Nations Uni08 et des dispositions du droit 

intornationsl touchant la situation au Moyen-Orient et 10s droits ?u ~suplo 

palastînion # notament son droit a l*autod/temination et & l'&tablirso#ot d'uu 
Etet ind/pondant sur aon territoire national. taca aux dangars inhhnts b 

l*hnaigrstion, nous ne saurions aaaeptor que le Consoil attende davsntxgo pour 

agir, car la politique irra&liense de coloniration toucha h l'assenaa &ae du 

processus de paix au Moyen-Orient l t vs a l’eucontre des tiaolutions du Conseil de 

sécurité, notament les résolution8 242 (1967) et 465 (1960). 
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Ces deux résolutions affirment l’inadmissibilité de l’aaquisition de 

territoire par la forae et le caractère illégitime de l~éteblissement de aoloni~~ 

de peuplement dans les territoires arabe et palestinien occupés) elles aonsiderent 

que aes colonies de peuplement n’ont auaune validite en droit et que ces pratique6 

d’irwtallation et d'immigration constituent une violation flagrante des règles st 

accords internationauz, notamment de la quatrième Converrtion de Genhe relative h 

la protection des personnes civiles en temps de guerre# de 1949, qui interdit, dau8 

son artiale 49, l’immigration et l’installation d’une population Etrangère dans les 

territoires oaaupés. 

Ma delbgation estime que le Conseil doit s’aaquitter, vis-b-vis ds la 

aommunauté internationale, de son devoir et de ses responsabilites et ddcider 

Q’entreprendre une btude complète du plan israélien d*btabli6sem6nt syst&matique de 

oolonies de peuplement, qui 6ape les efforts de paix. L’immigration et 1'OSpanSiOn 

juive6 dans les territoires palestinien6 occupés uonstituent us danger aroissarh 

aar 01166 servent une stratégie israblienne d*opposition b la pair qui vira à faira 

obstaale b tout66 106 porspeutives Us paix. 11 s’agit d’une strat/gie bien ancrée, 

qui n’a jamais ahang& et qui a itb riaffirmer par Shamir dans sa dklaration 

oonaernant la r&alisation de oe qu’on appelle le Grand IsraGl grêae a leafflux d’un 

nombre toujours aroissant d’innnigrants juifs et b leur installation dans 10s 

torritoiro6 palortinionr oaaupir, 

Invoquer des raisons humanitaire6 Pour justifier cette inmigration raviont & 

oxploitor uno kit& pour promouvoir l’injustice, btant do& que 108 dimensions 

politique6 l t militaire6 de l'inmigration sont pasrhs sous silence, bien qu'elles 

apportont un appui militaire et humain au potentiel militaire isre/lion. Elles 
portent bgalement attOint0 i la rtructuro démographique de8 territoirer. 

Ce qui donno mati/re b soupçon, c’est que l’afflux d~inmigr&s juifs d’Europe 

do l'Est et d**Union soviitique a lieu au moment mhe où certains psy8 occidentaux 

- qui avaient, pendant der ann6e6, exerci de8 prerrsionr sur l*Union soviétique et 

le8 Etat8 de l'Europe de l'Est pour qu’ils permettent A leurs tey rortissants 

d’émigrer - empêchent ce8 Juif8 de venir s'installer chez eux. 

L'émigration juive, la mise en place d'obstacle8 & l'immigration de Juifs en 

provenance d'Union roviétique qui les empache d'aller s'installer dans le pays de 

leur choix, la fermetsire des porte8 à leur immigration dans les pays occidentaux et 

l'appui financier qui continue d'être fourni par certain8 Etats pour la mise en 

oeuvre des plans israéliens d'établissement de colonies de peuplement, tout cela 
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constitue un crime contre le peuple palestinien. L’émigration massive d'Union 

soviétique et des pays d’Europe de l’Est s’assortira inévitablement d’un 

déplacement forcé de Palestiniens de leur terre et de leur pays et appuiera 

également le rejet constant par Israël des résolutions de l’Organisation des 

Nations Unies qui appellent au retour des Palestiniens expulsés de leurs foyers. 

Par conséquent, nous estimons que les pays occidentaux doivent ouvrir leurs 

portes à l’immigration des Juifs soviétiques afin d’accueillir les nombreux 

émigrants juifs qui préfèrent s’installer aux Etats-Unis et dans les pays d’Europe 

de l’Ouest. 

L’opposition de certaines grandes puissances à l’installation des Juifs 

soviétiques et autres Juifs dans les territoires palestiniens occupés doit 

s’exprimer par des mesures concrètes si l’on veut qu’elle soit crddible à un moment 

où les portes de l’émigration sont encore ouvertes et où ces Etats continuent de 

fournir un appui financier à Israël. Invoquer l’argument selon lequel les 

isnnigrsnts juifs ne s’installeront pas dans les territoires occupés depuis 1967 est 

inacceptable, car cet argument est sans fondement. Ces ~olos~, que les dirigeants 

israéliens se glorifient d’accueillir, se sont rdpandus comme un cancer dans les 

territoires palestiniens et arabes occuph depuis 1967. Israël n’a demande à 

aucune des grandes puissances la permission d’itablir ces colonies de peuplement. 

Depuis sa cr&ation, Israi)l n’a cessi d’annexer des territoires arabes, parcelle 

aprbs parcelle, et n’a pas respecté ses engagements à l’igard de la communauté 

internationale et des Nations Unies. 

La poursuite de l’immigration juive a permis de renforcer l’appui accordé b 

l’extr(misme israblien et a dressé de nouveaux obstacles aux perspectives de 

rbglement d’ensemble du conflit arabo-israélien, comme le prouve clairement la 
position récemment prise par Israël à l’égard des initiatives de paix, 

Il va sans dire que le conflit arsbo-israélien est essentiellement un conflit 

territorial et de reconnaissance de droit - celui du peuple palestinien au 

recouvrement de ses terres et à l’établissement de son pays, L’immigration juive 

systématique dans la Palestine occupée est, et a toujours été, un acte brutal 

d’agression contre le peuple palestinien. Eu outre, depuis le début, les plans 

d’immigration sioniste successifs sont fondés sur l’implantation colonialiste de 

colonies de peuplement grâce à l’usurpation des terres et à l’expulsion des 

Palestiniens. 
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L’immigration de Juifs de tous les coins du monde en Palestine occupée et 

l’installation de ces Juifs dans les territoire5 palestinien5 occupés sont rendues 

aujourd’hui possibles sous le prétexte du respect des droits de l’homme, y compris 

le droit de voyager et d’émigrer. Par conséquent, nous sommes en droit de oou5 

poser des questions quant au droit du peuple palestinien de recouvrer ses 

territoires occupés et le droit de retour des réfugiés palestiniens qui ont ht6 

expuls6s et dépla& de leur patrie par la force et par le terrorisme. Les 

solutions humanitaires apportées aux questions des droits de l’homme ne doivent pas 

l’être au détriment d’autres peuples et de leur droit véritable et inaliénable 5 

l’autodétermination, au retour dans leurs foyers et h l’exercice de leur 

souveraineté sur leur 501 national. 

Les tentatives faites par Israël et d’autres pour passer outre à ces droits 

sont tout à fait inacceptables et illégales, comme l’affirment les résolutions de 

l*Organisation des Nations Unies et les normes juridiques internationales2 ces 

tentative8 sont des actes immoraux, incompatible8 avec la revendication de 

recherche d’une paix juste au Moyen-Orient et avec la responsabilité moral8 dont 

les grandes puissances sont censées s’acquitter dans le cas d’une invasion et de 

l’expulsion d’un peuple de sa patrie pour être remplad par des dtrangers. 

Compt8 tenu de ce8 faits, le Conseil de skurité doit déclarer, en termes 

concrets, qu’il comprend les doutes que suscite, pour 18s Arabe8 et les 

Palestiniens, l’afflux d*immigrants juifs. Il ne doit pas se contenter de leur 

exprimer sa sympathie, mais doit agir et s’attaquer s&rfeusemsnt b cs problème, car 

le droit des Palestiniens de vivre dans la paix et la stabilité sur leur propro 

territoire ne peut être sbrogé pour favoriser l’immigration juive, dont Israël L~U 

sert pour modifier la structure d6mographique dans les territoires occupés au 

dkrimeat de leurs propriétaires légitimes. Israël exploite également cette 

immigration pour renforcer sa machine militaire et pour financer et étayer ses 

desseins d’expansion et d’agression afin de s’approprier les territoires et de 

transformer son occupation en fait accompli. 

Dans ce contexte, nous espérons que le Conseil de sécurité prendra pleinement 

conscience de la grave menace que représentent les colonies de peuplement 

israéliennes dans les territoires palestiniens occupés, étant donné, notamment, que 

rien n’indique qu’Israël s’apprête à modifier sa politique et ses plans 

d’établissement de colonies de peuplement. Par conséquent, cette politique et ces 

plans porteront gravement atteinte aux droits des Palestcniens. 
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Compta tenu de ce8 fsitrr, noub esp9rona que le Conaeil de 66curité pourra 
effeutivement amener Iuraël a mettre uu terme au mépris cynique qu’fl affiche a 

l’égard de 6e6 résolutions. Leimmigration massfve et l’installation de nouveaux 

colons juifs en Palestine aonstitueat un d6fi nouveau et très graver devant lequel 

le Cooaeil de aéaurité ae doit de riagir. 
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Le Conseil de sécurité a condamné b maintes repriaea l’implantation de 

colonie5 de peuplement Csraéliennes dans les territoires ocaupés arabes et 

palestiniena, dans les r&solutions 446 (19791, 452 (1979) et autres, qui 

confirmaient l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force et 

interdisaient à l’occupant d’installer des immigrants dans les territoires occupés, 

y compris la ville sainte d*Al-Qods, étant donné que ces implantations sont une 

violation flagrante des normes et des accords internationaux, notamment de la 

quatrième Convention de Genève. 

Etant donne qu’il importe de respecter les résolutions du Conseil de sécurité 

et de l’Assemblée gdnkale , nous invitons le Conseil de sécurité et les grandes 

puissances à s’acquitter de leurs responsabil?*& et à assurer le respect des 

droits de l’homme des populations des territoires arabes occupéu, y compris les 

droits des Palestiniens, et à prévenir toute inuaigratioa qui pourrait avoir lieu au 

nom du droit de voyager et d’emigrer alors que les droits de l’homme des 

Palestiniens, héritiers 16gitimes du territoire, sont ignoris. 

Bahreïn espere que le présent débat du Conseil de sbcurité sur cette grave 

question aboutira à l’adoption d’une décision hnergique, commensurable à la gravité 

de la situation eu égard au processu’ d’émigration et de colonies du peuplement qui 

y  mattra ainsi fin en plaçant toutes les parties intéressbes devant leurs 

rr5pon55bilit/5 moralos, humanitaires et politiques, afin que les droit5 

fondamentaux des Palestiniens & tour terre et b leur pays no soient pas sapés. La 

procrastinaticn n’est plus acceptable, compte tenu des risque8 que représente cette 

immigration et il est demandé au Conseil de mettre fin à la menace de colonialisme 

colonisateur des immigrants juifs dans 10s territoires palestfnions occupés. 

Effectivement, ce qu’il nous faut c'est une résolution ferme et bnergique qui fasse 

obstacle aux visées expansionnistes d’Israël et prévoie des mesures dissuasives au 

titre du Chapitre VII de la Charte, au cas où Israël refuserait de se conformer à 

la volonté de la communauté internationale qui est opposée à l’installation de 

nouveaux immig.ants dans les territoires palestinien5 occup85. Elle doit être 

compatible avec les droits à la justice, et avec les droits de l’homme du peuple 

palestinien et des autre5 peuples arabes dont les territoire5 sont occupés, ou qui 

sont menacés par l’expansion et l’agression dans le contexte des visées 

expansionnistes d’Israël, qui prévoit un déplacement massif du peuple palestinien. 
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L’adoption par le Conseil de sécurité des mesurea nécessaires pour empêcher 

les immigrants et les civils juifs de s’installer dans les territoires arabes et 

palestiniens oacupés rehaussera la cr&dibilité du Conseil et de ses résolutions, 

d’autant plus que l’accé38ration des événements indique tout retard dans l’adoption 

de telles décisions, compromettra le processus de pair et la stabilité dans la 

région, et, partant, l’exposeta à des conséquences incalculables difficiles à 

contenir. 

Nous attendons donc une preuve de la crédibilité du Conseil lorsqu’il s’agit 

d’assurer gU’ISrsë1 respecte ses résolutions - résolutions qui incarnent la volonté 

de la communauté internationale. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Je remercie le représentant de 

Bahreïn.des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant du Bangladesh. Je l’invite à prendre 

place a la table du Conseil et & faire sa déclaration. 

)t. m (Bangladesh) (interprétation de l’anglais) t Le Conseil 

traite une fois de plus d’un problème dont le règlement se fait attendre depuis 

trop longtemps. Les souffrances de la Palestine continuent, et ce depuis des 

décenni88. Mais aujourd’hui plus que jamais auparavant ce problème menace de 

dichirer la toi18 do paix que noua avons ai laborieusement tissée en notre temps. 

Devons-nour aCCOpt8r qu’il 80, soit ainsi? 

Mair avant de continuer, Monsieur le Pr/rident, je manquerais à IMI 

rerponasbiliti8 si je n’aprimais par d6ment l’orgueil et la satisfaction de ma 

délégatfon da voua voir amumer la pr&aidence - orgueil, car nos deux paya 

entretiennent de8 liens fraternels des plus itroitat satisfaction, car vos 

capacités prodigieuses permettront à nos délibérations d’kte couronnées de 

auccéa. Noua f6licitona également Cuba pour la façon remarquable dont elle a 

dirigé le Conseil le mois denier. 

La plupart des événements qui se déroulent dans le monde actuellement sont 

perçus de façon positive. Noua avons maintes raisons de noua réjouit. Les 

tensions diminuent partout. Les jougs de la domination disparaissent. On enterre 

la bâche de guerre, Noua voyons tout autour de nous triompher les droits de 

l’homme. Là ob les faucons de la guerre planaient, les colombes de la paix volent 

maintenant. Mais dans tout cela, il est une région OM les souffrances continuent 

sans relâche. Là, les appels à la liberté sont étouffés par le cliquetis des 

chaînes des geôles. Je veux parler de la Palestine. 
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Cette incongruité est un triste commentaire sur notre époque. Le Palestinien 

ne partage pas avec d’autres le sentiment naissant d’euphorie et d’exultation. Xl 

ne sonnait pas le goût de la liberté, Il doit sacrifier sea droits, afin que 

d’autres puissent jouir des leurs. Pour lui cette logique amère doit être un 

sophisme aux proportions gargantuesques. 

fl n’est pas étonnant par conséquent qu’il réagisse par la r&3istance. 

L’Intifada a été sa réaction. Cela comprend beaucoup de choses. Ce n’est pas une 

simple réaction à la perséaution, bien que ce soit cela aussi, mais c’est surtout 

le fruit de la fierté, de la dignité humaine. C’est l’expression du désir des 

Palestiniens de bâtir leur avenir. Ce n’est pas la vengeance qui est à la base de 

l*Intifada, pas plus que l’intention de refuser aux autres les mêmes aspirations. 

Le monde ne peut pas leur reprocher cette soif de liberté. 

Il est d6jà pénible d’être privé des droits de l’homme fondamentaux. Il est 

déj& injuate d’être châti& pour oaer a’erprimer. Mais il est encore pire d’être 

expulsé de ses terres et de son foyer pour laisser la place à d’autres, Il est 

plus qu’illogique, il est inhumain de faire passer cela comme un acte humanitaire. 

Le monde ne peut paa, ne doit pas tolker que l’on installe des immigrants juifs 

sovfitiquee dans les territoires arabes occupis. Un humanitarisme sélectif de cet 

ordre sèmera les graines non seulement de la discorde /ternelle mais aussi de la 

plus flagrante injustice. 

Cela est injuste à bien des dgards. Premièrement, l’exercice du droit d’un 

groupe de personnes ne doit pas se faire aux dépens d’un autre. Deuxièmement, il 

s’agit d’une violation flagrante des normes prévalentes, de la quatrième Convention 

de Genève et des droits de l’homme fondamentaux. Troisièmement, cela sapera le 

processus de paix et c!>mpromettra tous les efforts entrepris jusqu’à prbsent dans 

ce domaine. Enfin, ce sera E jamais une source de friction antre les deus 

communautés concernées. Vouloir nous faire croire que tout cela est fait dans le 

seul but de promouvoir les intérêts humanitaires est une insulte innommable à notre 

intelligence. Certainement, Israël ne peut ignorer les avertissements et rester 

sourd à la voix de la raison, Dans un monde qui change rapidement, 

l’intransigeance obstinée de Tel Aviv est une anomalie attristante. 

Mais pour une myriade de raisons, la question de Palestine est une question 

que tous les Bangladeshis ont à coeur. Le Bangladesh est un membre actif du Comité 
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des Neuf uur la Paleetiae du Mouvement des pays non slig&s. Comme beaucoup 

d’autres, les Bangladeshis souhaitent que l’on pervieune ir uu règlement complet, 

juste et durable de la question qui est au coeur du problème du Moyen-Orient. Cela 

ne peut se faire que sur la base de la pleine reaonnaissance du droit du peuple 

palestiaiexr b l’autodétermination. Nous ne demandons tien d’autre pour les 

Palestinien8 que ce que de nombreux autres peuples obtiennent même à présent. 

Israël doit se retirer de tous les tarritoires arabes ocaupés. Les Palestiniens 

doivent pouvoir exercer san8 entraves leur droit à un Etat dans ce qui a été, est 

et restera toujourr leur patrie. Cette solution n’est possible que si le seul 

représentant légitime du peuple palestinien, l’Organisation de libération de la 

Palertine (OLP), partioipe au prcceseu8 de paix sur un pied d’Égalité avec toutes 

108 partie6 intéremées, 
Le Conseil de shurité a un rôle crucial à jouer dans ce domaine. Nous 

demandana iastaSmnent aux membres de prochder aux prdparatifs de convocation de la 

confhenae internationale de paix sur la base des rholutions 242 (1967) 

l t 338 (1973). 

Bien de tout aela ne sera possible tant que l’on ne mettra pas fin a 

l’iu8talfatiOa des iaa\igrantr juifs dans fer territoire8 occuph. Nous demandons 

h toute8 1@8 parti08 de veiller à ce que cela soit fait inmnédiatenmnt, 
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Cette situation délicate, où la goutte d’eau proverbiale pourra faire déborder 

le vase, ne sera pas & même de résister au poids d’une telle injustice. 

La Palestine appartient aux Palestiniens. Ils doivent pouvoir la considérer 

comme leur foyer. Tant que cela ne sera pas possible, la paix ne pourra 

s’inotaurer au Moyen-Orient. Et nousr la communauté mondiale, ne pourrons nous 

soustraire au blâme inhérent à cet état de choses. 
Le -DENT (interprétation de l’arabe) : Je remercie le représentant du 

Bangladesh dea aimables paroles qu’il a eues à mon égard. 

L’orateur suivant est le représentant de la Rf8publique-Unie de Tanzanie. Je 

l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

m (République-Unie de Tanzanie) (interprétation de l’anglais) : 

Monsieur le Président, qu’il me soit permis tout d’abord d’exprimer la 

teconnaiaaance de ma délégation pour l’occasion qui lui est don& de prendre la 

parole devant le Conseil sur cette importante question. Je voudrais ~OUI remercier 

et remercier vos coll&guea du Conseil de m’offrir cette poaribilit4. 

Prendre la parole devant le Conseil à n'importe quel moment est un grand 

privilège. Mais le faire alors que nos délibérations sont dirigées par voua donne 

un plaisir particulier & ma d6légation. Par conadquent, permettes-moi de conwncer 

mes remarquer en voua adressant les sincères f&licitationr de la Tansanie pour 

votre accession a la pr6aidence du Conseil pendant le moi8 de mars. lOU8 

partageons la confiance exprimée par les orateurs précidentr quo vos qualit&r et 

votre expérience diplomatiques bien connues garantiront le auccia de votre 

préaidenco. 

J’aimerais également saisir cette occasion pour exprimer notre reconnaissance 

ir votre pt6déceaaeur, 1’Ambasaadeur Ricardo Alarcon de Queaada pour le tact, la 

compr6heaaion et la sensibilité avec lesquels il a dirigé les travaux du Conseil au 

mois de février. 

Les venta de la liberté qui ont déferlé sur de nombreuses régions du monde au 

cours de l’année écoulée, et qui ont si dramatiquement modifié le paysage politique 

de l’Europe durant les six derniers mois, ne sont pas encore parvenus au 

Moyen-Orient. Dans cette région, le problème arebo-israélien, et surtout aa cause 

fondamentale, le déni continu des droits légitimes du peuple palestinien, notamment 

son droit inaliénable à l'autodétermination et à un état indépendant qui lui soit 

propre, ne sont pas encore résolus, La raison pour laquelle le Conseil s'est réuni 
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aujourd’hui n’est pas que la situation s!est améliorée selon l’esprit et l’humeur 

qui règnent actuellement. C’est le aontraire qui est vrai. L’Intifada se poursuit 

sans relâche et ne cesse de nous rappeler que les Palestiniens n’acceptent plus 

l’humiliation et l’oppression quotidiennes. Le fait que la détention de plus de 

100 000 Palestiniens depuis que 1’Intifada a commenoé n’a pas réussi & cslmer le 

soulèvement nous en dit long sur la détermination des Palestiniens de résister à 

l’oppression. Après 22 ans d’occupation, ils disent 8 “Ca suffit comme ça”. 

Il est paradoxal que le Conseil, qui aurait dû se réunir pour encourager les 

divers plans destinés b mettre un terme à cette situation intol6rable et à 

favoriser un règlement pacifique durable et global du problème du Moyen-Orient, 

soit maintenant appelé à examiner un nouveau problème qui ne fait que porter 

l’insulte à son comble. 

Nous applaudissons la décision de l’Union soviétique de permettre aux Juifs 

d’émigrer. C’est un acte qui accroît la liberté. Dans des circonstances normales, 

ce uerait une évolution qui pourrait $tre une cause de joie pour l’humanité tout 

entière. Il est paradoxal que cet acte de liberté ait été la cause de tant 

d’angoisse et de tant d’anatiéti non seulement au Moyen-Orient mais dans bien des 

endroits a travers le monde où les gens aspirent encore à la liberté. Mais la 

liberté d’un peuple doit favoriser la liberté de toute l’humaniti et servir 

d’inspiration b la lutte de ceux qui combattent encore pour leur propre libert/, 

Le Conseil a 6tb convoqu6 pour exsminer la décision d’Israël d’installer des 

immigrants juifs soviétiques dans le territoire de la Palestine occup8e qu’Israël 

détient en violation flagrante du droit internatjonal et de nombreuses résolutions 

des Nations Unies. C’est un acte qui prouve une fois de plus, si besoin était, 

l’intransigeance d’Israël et son mépris non seulement pour ues voisins arabes mais 

également pour la communauté internationale tout entière, 

La communauté internationale ne peut et ne doit mettre en cause le droit 

d’Israël d’accepter des immigrants juifs, Ces immigrants juifs qui souhaitent en 

toute liberté s’installer en Israël devraient pouvoir le faire. C’est leur droit, 

Mais ce droit ne devrait pas servir à Israël de licence pour annexer les terres 

palestiniennes et arabes occupées, Or c’est précisément ce que fait Israël non 

seulement en permettant aux immigrants juifs de s’installer dans la Palestine 

occupée mais en les encourageant à le faire. C’est une tentative faite par Israël 
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pour octroyer aux immigrants juifs des droits qui impliquent une atteinte aux 

droits du peuple pale8tinien. Aucun peuple ne peut porter atteinte aux droits d’un 

autre peuple pour quelque raison que ce soit. 

Israël cherche & justifier sa toute dernière politique au motif que les 

nouveaux arrivés devraient avoir le droit de s’installer partout où ils veulent. 

Nous n’avons rien à redire & cela. Mais ce droit ne peut, quelle que soit 

l’imagination dont on fait preuve , être interprété comme signifiant le droit de 

s’installer sur des terres autres que celles qui sont situées à l’intérieur des 

frontières internationalement reconnue8 d’Israël. Permettre à Israël de s'en tirer 

imp&meat, -*est donner non aval à des actes qui impliquent le danger d’associer 

la communautd internationale h une puissance occupante. Il va sans dire que cela 

est totalement inacceptable. Ce serait une négation des Nation8 Unies, et en 

particulier du rôle du Conseil de sécurité en tant qu’organe chargé principalement 

du maintien de la pair et de la durit6 internationales. Cependant, l’inaction de 

la communeut internationale ne peut kre interprbth d’aucune autre rnanibre ni 

n’avoir d’autre rbsultat.. Si les Nations Unies ne prement par des mesures 

effectives pour faire clairement comprendre b Israël qu’elles rejettent cette 

politique condamneble, elles se trouveront confronties a un fait accompli qui sape 

gravemsnt les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, grâce 

auxquelles la comnunautd internationale s’efforce depuis des annies de risoudre la 

question du Moyen-Orient. 

Il a ét6 soulignd dans le passé que l’inactioa ou une action par trop tilde du 

Conseil a compromis sa crédibilit.6. Des situations tellos quo celle-ci font bien 

peu pour la renforcer. Que le Conseil se montre décidé à agir pour faire échec à 

cette dernibte violation de la volonti de la communaut( internationale en faisant 

bien comprendre à Israël son outrage devant ces actes. Que le Conseil aille 

au-delà d’une simple condsmnation de cette dernière manifestation de mipris par un 

Membre dont le palmarès en ce qui concerne le respect des normes de comportement 

international n'a jamais étb brillant. Que le Conseil garantisse que pour une fois 

Israël sera contraint de respecter la volonté de la comnunauté internationale. 

La Tanzanie salue la d&ermination du peuple Ealestiuien de faire face à la 

puissance militaire d’Israël. Nous condamnons sans réserve l’occupation illégale 

continue des terres palestiniennes et arabes. Nous prions le monde d’exiger la fin 

immédiate de l’occupation et des actes flagrants d’agression les plus récent8 

commis contre le peuple palestinien. Nous demandons aux amis et aux patrons 
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d’fsraëi de bien lui faire comprendre que cette fois-ci il a hké trop loin et qu’à 

moins qu’il ne ee laisae fléchir, il ne pourra s’attendre b aucune protection de la 

aolére de la communauté mondiale, 

Le m (interprétation de l’arabe) 8 Je remercie le représentant de 

la République-Unie de Tanzanie des aimables parole8 qu'il a eue8 à mon Egard. Il 

n’y a plus d’orateur pour cette séance. La prochaine séance du Conseil de sécurité 

consaut à la poursuite de l'exanren de cette question de l’ordre du jour aura lieu 

demai a 10 h 30. 

La 


